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AVANT-PROPOS 

Les renseignements que les États doivent fournir à l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (ci-après dénommée ‘l’Agence’) en vertu d’un protocole additionnel 
(INFCIRC/540 (corrigé)) sont indiqués à l’article 2. La fréquence de communication de ces 
renseignements est précisée à l’article 3. Il a été largement reconnu lors de la négociation du 
protocole additionnel que les États et l’Agence auraient besoin, s’agissant des renseignements 
à fournir, d’explications et d’orientations allant au-delà de ce qu’il était possible d’inclure 
dans le protocole lui-même. Lors de la séance spéciale qu’il a tenue le 15 mai 1997 pour 
approuver le protocole additionnel, le Conseil des gouverneurs a reçu l’assurance que de 
telles orientations seraient rapidement communiquées aux États. Les premiers principes 
directeurs concernant les rapports à soumettre en application du protocole additionnel, 
élaborés à partir de la documentation du Programme 93+2 et des comptes rendus des 
négociations menées au sein du Comité 24, ont été publiés en août 1997. Une version 
simplifiée en a ensuite été produite à l’intention des États dont les accords de garanties 
comportent un protocole relatif aux petites quantités de matières. 

Les principes directeurs ont deux objectifs. Le premier est de préciser la nature et le degré de 
détail des renseignements requis. Le second est d’uniformiser la présentation. Les principes 
directeurs ont été complétés par un logiciel mis au point par l’Agence, le PROTOCOL 
REPORTER, qui simplifie pour les États la procédure d’établissement et de soumission des 
déclarations par voie électronique. 

Les États ne sont pas tenus juridiquement de suivre les principes directeurs pour 
l’établissement et la soumission des déclarations en application de l’article 2. Toutefois, s’ils 
le font, ils réduisent de beaucoup la charge de travail que représentent pour l’Agence le 
traitement, l’examen et l’archivage des renseignements fournis. À quelques exceptions 
mineures près, tous les États qui ont soumis des déclarations avant 2004 ont suivi les 
principes directeurs. 

Le processus d’amélioration des principes directeurs, à partir de l’expérience cumulée des 
États et de l’Agence, a été lancé à la mi-2002. Il a comporté la préparation d’une compilation 
détaillée des améliorations suggérées et des problèmes, article par article, sur la base des 
observations écrites reçues des États, des consultations avec les États et des remarques du 
personnel de l’Agence. Un projet de révision tenant compte de toutes les suggestions et 
observations, souvent accompagnées de nouveaux exemples, a été établi et a fait l’objet d’un 
examen poussé à l’Agence. Enfin, l’Agence a sollicité l’avis des États sur les principes 
directeurs révisés, et le processus s’est achevé par une réunion avec les autorités nationales, 
tenue à Londres en octobre 2003. Les révisions des principes directeurs ont été finalisées 
après cette réunion. 

L’Agence est redevable aux nombreux États qui ont fait bénéficier le processus 
d’amélioration des principes directeurs de leur expérience et de leurs observations. Le 
fonctionnaire de l’AIEA responsable de la présente publication était A. Diaz Mosquera, de la 
Division Concepts et planification. 



NOTE DE L’ÉDITEUR 
L’emploi d’appellations particulières pour désigner des pays ou des territoires n’implique de la part 
de l’éditeur — l’AIEA — aucune prise de position quant au statut juridique de ces pays ou territoires, 
ou de leurs autorités et institutions, ni quant au tracé de leurs frontières. 

La mention de noms de sociétés ou de produits particuliers (qu’ils soient ou non signalés comme 
marques déposées) n’implique aucune intention d’empiéter sur des droits de propriété, et ne doit pas 
être considérée non plus comme valant approbation ou recommandation de la part de l’AIEA. 
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I. INTRODUCTION

Les éléments centraux d’un système des garanties renforcé et plus efficient sont un accès plus 
large aux informations et un accès physique plus étendu. L’instrument par le biais duquel un 
État partie à un protocole additionnel communiquera davantage de renseignements sur ses 
activités nucléaires est constitué par les déclarations spécifiées à l’article 2 du modèle de 
protocole additionnel aux accords de garanties (ci-après dénommé ‘le protocole 
additionnel’)1 2. Les renseignements requis au titre de l’article 2 ne sont pas censés 
restreindre le droit de l’Agence à l’information en vertu des dispositions des accords de 
garanties. 

Lors des réunions du Comité sur le renforcement de l’efficacité et l’amélioration du 
rendement du système des garanties (Comité 24) du Conseil des gouverneurs, il avait été 
demandé au Secrétariat de définir des principes directeurs et une présentation modèle que 
tout État partie à un protocole additionnel devrait suivre pour l’établissement et la soumission 
des déclarations prévues à l’article 2 du modèle de protocole. Des principes directeurs ont été 
préparés immédiatement après l’approbation du protocole additionnel par le Conseil des 
gouverneurs le 15 mai 1997 et distribués aux États en août 1997. Ces principes ont 
généralement été utiles en ceci qu’ils précisaient le type de renseignements requis, le degré de 
détail approprié et la présentation modèle. Néanmoins, l’expérience accumulée par les États 
et le Secrétariat a permis de relever un certain nombre de points sur lesquels des 
améliorations doivent être apportées, ce qui est l’objet de la présente révision.  Le présent 
document se réfère nécessairement aussi à l’article 3, qui a trait aux délais à respecter pour la 
soumission des diverses parties des déclarations, ainsi qu’aux annexes I et II du modèle de 
protocole, qui énumèrent les activités et les articles visés aux alinéas a.iv) et a.ix), 
respectivement, de l’article 2 et donnent des précisions à leur sujet. 

Les principes directeurs ne sont pas obligatoires, mais sont plutôt censés guider les États pour 
l’établissement des déclarations. Le texte du protocole additionnel reste le seul document 
ayant force obligatoire. Des principes directeurs distincts ont aussi été préparés à l’intention 
des États dont l’accord de garanties généralisées comprend un protocole relatif aux petites 
quantités de matières et sont disponibles sur demande. Dans les deux cas, les principes 
directeurs seront utilisés lors des consultations entre l’Agence et les États concernant les 
exigences du protocole additionnel en matière d’information. 

1 Approuvé par le Conseil des gouverneurs le 15 mai 1997 et reproduit dans le document INFCIRC/540 (corrigé). 

2 L’emploi, dans le présent document, de l’expression générale ‘un État partie à un protocole additionnel’ n’exclut pas que 
des systèmes régionaux puissent également être parties à de tels accords. 
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Afin d’indiquer la nature des renseignements qui seraient fournis par les États, leur portée et 
les liens entre eux, le Secrétariat a fait figurer, dans le rapport sur le Programme 93+2 qu’il a 
présenté au Conseil en juin 1996 (‘Renforcement de l’efficacité et amélioration du rendement 
du système des garanties’, GOV/2863), une annexe II intitulée ‘Avant-projet annoté de 
déclaration élargie’. Cette annexe mentionnait non seulement les renseignements à fournir en 
vertu du projet de protocole, tel qu’il était proposé à l’époque par le Secrétariat, mais aussi 
ceux qui devaient être communiqués en vertu des accords de garanties généralisées, 
y compris les mesures de renforcement mentionnées dans le document GOV/2807 et 
approuvées par le Conseil des gouverneurs le 15 juin 1995. Les renseignements exigés par les 
accords de garanties du type INFCIRC/153 étaient signalés par la mention ‘Partie 1’ et les 
éléments d’information à soumettre en vertu du protocole par la mention ‘Partie 2’. Bien que 
les renseignements visés à l’article 2 du modèle de protocole diffèrent sur certains points de 
détail de ce qui était proposé dans le document GOV/2863, l’annexe II de ce dernier reste 
utile pour comprendre la portée générale des renseignements que les États communiqueront 
en vertu des accords de garanties assortis de protocoles additionnels. 
 
Tous les renseignements requis en vertu d’un accord de garanties assorti d’un protocole 
additionnel ont pour objet de donner à l’Agence un tableau plus complet et plus clair des 
activités nucléaires d’un État et serviront trois fins importantes :  
 

• En raison de leur portée et de leur exhaustivité, ces renseignements contribueront à 
une transparence accrue, ce qui permettra à l’Agence de confirmer, avec un degré de 
confiance élevé, qu’aucune activité nucléaire non déclarée n’est dissimulée dans le 
cadre du programme déclaré de l’État ou ne fait appel à des éléments de ce 
programme ; 

• En s’engageant à présenter une déclaration élargie sur ses activités nucléaires et 
connexes, l’État fournira, sur tous les aspects de ses activités nucléaires, des 
renseignements bien meilleurs avec lesquels les informations provenant d’autres 
sources (opérations d’achat ou échantillonnage de l’environnement, par exemple) 
pourront être comparées afin d’en déterminer la cohérence et d’assurer un suivi. Plus 
les renseignements seront exacts et complets, moins il devrait y avoir de questions et 
de contradictions ; 

• Les renseignements demandés constitueront une base pour planifier et mener 
efficacement les activités de l’Agence qui visent non seulement à appliquer les 
garanties aux matières nucléaires déclarées mais aussi à donner une assurance quant à 
l’absence de matières et d’activités nucléaires non déclarées dans l’État. 

 
La démarche que concrétise l’article 2 se veut exhaustive tout en évitant d’accabler les États 
en leur demandant de communiquer des renseignements excessifs ou non pertinents. Les 
renseignements requis ne comprennent pas tous les détails des activités nucléaires d’un État, 
mais ils représentent un compromis raisonnable entre, d’une part, les avantages qu’il y a à 
disposer de renseignements supplémentaires et, d’autre part, la faisabilité et le coût de la 
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communication régulière et de l’exploitation de ces informations. On ne demande pas aux 
États de communiquer des renseignements qu’ils ne seraient peut-être pas en mesure de 
fournir, mais l’État est néanmoins tenu de faire « tout ce qui est raisonnablement possible » 
(paragraphe b. de l’article 2) pour communiquer les renseignements demandés. 
 
L’Agence applique un régime rigoureux pour protéger tous les renseignements confidentiels 
dont elle a connaissance, conformément aux dispositions de l’article 15 du modèle de 
protocole. Les procédures et les pratiques suivies par l’Agence pour satisfaire à cette 
obligation sont réexaminées périodiquement par le Conseil des gouverneurs (GOV/2897, 
GOV/2959 et GOV/INF/2002/1). 
 
L’Agence croit comprendre que, dans certains emplacements indiqués dans les déclarations 
faites en vertu de l’article 2, un État pourra souhaiter que des dispositions soient prises en vue 
de réglementer l’accès de l’Agence en application de l’article 7 de son protocole additionnel.   
Lorsque l’accès devra être réglementé dans certains emplacements de sites ou dans d’autres 
emplacements où l’État prévoit que ce sera nécessaire, il faudrait, si possible, l’indiquer dans 
les déclarations. Lorsque l’État considère que l’accès doit être contrôlé en permanence, les 
dispositions qu’il propose pour réglementer l’accès de l’Agence à des emplacements précis 
sur des sites devraient être communiquées à l’Agence le plus tôt possible. Dans le cas des 
autres emplacements, les dispositions proposées pour réglementer l’accès seraient 
communiquées par l’État lors de la réception du préavis de l’Agence indiquant qu’elle a 
besoin d’y avoir accès. La proposition de l’État concernant les modalités de la réglementation 
de l’accès serait évaluée par l’Agence en fonction de ses objectifs spécifiques. Comme le 
précise l’article 7 du modèle de protocole, ces dispositions ne devront pas empêcher l’Agence 
de « mener les activités nécessaires pour donner l’assurance crédible qu’il n’y a pas de 
matières et d’activités nucléaires non déclarées dans l’emplacement en question, y compris 
pour résoudre toute question concernant l’exactitude et l’exhaustivité des renseignements 
visés à l’article 2 ou toute contradiction relative à ces renseignements ». 
 
Les renseignements communiqués en vertu des protocoles additionnels seront traités et 
évalués du double point de vue de leur cohérence interne et de leur cohérence avec toutes les 
autres informations pertinentes à la disposition de l’Agence. Ce processus pourra aboutir à la 
détermination de contradictions dans ces renseignements, à des questions en ce qui les 
concerne ou à la nécessité de compléter ou de préciser certaines informations. Les demandes 
de précision ou d’éclaircissement de renseignements communiqués aux fins des garanties 
seront formulées par l’Agence en application du paragraphe c. de l’article 2 du modèle de 
protocole. En cas de contradiction ou de question, la procédure à suivre est spécifiée au 
paragraphe d. de l’article 4 du modèle de protocole ; elle est analogue à la procédure de 
consultation suivie depuis longtemps en vertu des accords de garanties existants pour tirer au 
clair les écarts et les anomalies. 
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Les sections qui suivent donnent des indications générales pour l’établissement et la 
soumission des déclarations, et des indications particulières pour chacune des subdivisions de 
l’article 2 du modèle de protocole. Celles qui donnent des indications particulières 
contiennent le texte de chaque subdivision de l’article 2 du modèle de protocole, suivi le cas 
échéant par des définitions tirées de ce dernier, et précisent la finalité et l’utilisation prévue 
des renseignements, les délais de soumission des déclarations ainsi que la présentation à 
suivre pour la communication des renseignements, en fournissant des exemples et des 
explications. 

Lorsqu’un État, en dépit des conseils donnés dans le présent document, ne sait pas avec 
certitude si une déclaration est requise ou sous quelle forme et dans quels délais elle doit être 
faite, il est vivement recommandé de prendre contact avec l’Agence pour demander des 
précisions ou des éclaircissements. 
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II. INDICATIONS GÉNÉRALES

1. La langue dans laquelle les déclarations devront être soumises de préférence est
l’anglais, qui est la langue de travail du Secrétariat. Il sera cependant possible de les
soumettre dans toute autre langue officielle de l’Agence.

2. Les exemples de présentations sont donnés sous forme imprimée afin de mieux
illustrer le niveau de détail escompté, et les déclarations pourront être soumises sous
cette forme. Les États sont cependant invités instamment à soumettre les déclarations
(y compris les cartes) sous forme électronique afin d’en faciliter le traitement et
l’utilisation par l’Agence et de réduire le plus possible les erreurs de transcription. Les
appendices 2 et 3 du présent document contiennent des instructions pour la
communication des renseignements sous forme électronique, ainsi qu’une description
du logiciel PROTOCOL REPORTER mis au point par l’Agence. Il est fortement
recommandé aux États d’utiliser ce logiciel pour l’établissement et la soumission de
leurs déclarations.

3. Une déclaration distincte devra être soumise pour chaque subdivision et, dans le cas
de l’alinéa a.iii), pour chaque site et pour chaque mise à jour d’une déclaration
antérieure. Sur chaque déclaration, il conviendra d’indiquer le nom de l’État (ou de la
partie), ainsi que le numéro de la déclaration, en attribuant le numéro 1 à la première
et en numérotant consécutivement les déclarations suivantes. Il faudra numéroter
consécutivement chaque entrée de chaque déclaration en commençant par 1 à chaque
déclaration. La combinaison du nom de l’État, du numéro de la déclaration et du
numéro de l’entrée constitue une référence unique pour chaque entrée d’une
déclaration. Il conviendra d’indiquer ce numéro de référence dans la colonne ‘Réf.’
des autres déclarations chaque fois qu’il y a lieu de renvoyer à une entrée de la
déclaration considérée.

4. Les renseignements à faire figurer dans l’en-tête de chaque déclaration seront le nom
de l’État (partie) ; le numéro du document INFCIRC contenant l’accord de garanties
auquel se rattache le protocole additionnel ; la subdivision du protocole à laquelle se
rapporte la déclaration (par exemple, article 2, sous-alinéa a.ix)a)) ; le numéro de la
déclaration ; la date de la déclaration (date à laquelle la déclaration est établie) ; et la
période couverte par la déclaration. Il y a deux sortes de périodes de ce genre. Dans le
cas des déclarations initiales indiquant la situation d’une activité ou d’un stock à un
moment donné qui se situe 180 jours au plus tard après l’entrée en vigueur du
protocole, l’entrée appropriée pour la période couverte sera une date ‘au tant’. Dans
celui des mises à jour donnant une description des activités pendant un intervalle de
temps déterminé, l’entrée appropriée pour la période couverte sera constituée par la
date du début et celle de la fin de la période considérée, étant entendu que les
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renseignements communiqués seront valables à cette dernière date.  L’indication 
d’une période couverte est le plus souvent appropriée pour les mises à  jour, mais elle 
peut l’être aussi pour les déclarations initiales suivant la date d’entrée en vigueur du 
protocole. Pour les déclarations initiales, la période la plus pratique pour les États et 
l’Agence est l’année civile la plus récente. Les exemples fournis dans les sections qui 
suivent donnent des précisions supplémentaires. 

5. Toutes les dates devront être indiquées comme suit : AAAA-MM-JJ ; ainsi, on écrira
2002-11-21 pour le 21 novembre 2002.

6. L’Agence arrondira toutes les quantités de matières à la dizaine la plus proche de
l’unité utilisée.

7. Il conviendra d’utiliser la colonne ‘Réf.’ pour renvoyer à une autre entrée. Cette
colonne devra contenir les numéros de la déclaration et de l’entrée pertinentes (ainsi,
13-22 renverra à l’entrée 22 de la déclaration 13). Un renvoi indique que l’entrée
considérée complète ou met à jour des renseignements communiqués dans une entrée
antérieure au titre de la même subdivision de l’article 2 ou complète des
renseignements communiqués dans une entrée au titre d’une autre subdivision. On
pourra au besoin faire figurer plusieurs renvois. Le nom de l’État n’apparaîtra pas
dans le renvoi, sauf s’il est nécessaire de renvoyer à une entrée communiquée par un
autre État, comme lorsque l’Agence demande confirmation à un État importateur
d’une exportation déclarée par un autre État.

8. Si l’on emploie plus d’une page pour les déclarations présentées sous forme
imprimée, il conviendra d’indiquer le nom de l’État, le numéro de la déclaration, la
subdivision de l’article 2 et la mention "page x de y pages" sur chaque page.

9. Une déclaration distincte devra être soumise pour chaque subdivision et, dans le cas
de l’alinéa a.iii), pour chaque site dans les délais stipulés à l’article 3. La série initiale
de déclarations à soumettre dans les 180 jours suivant l’entrée en vigueur
conformément au paragraphe a. de l’article 3 sera constituée normalement par les
déclarations numérotées 1 à 7 plus le nombre de sites. Ainsi, pour un État ayant cinq
sites, la série initiale de déclarations serait constituée dans la plupart des cas de
12 déclarations, numérotées 1 pour la subdivision a.i), 2 à 6 pour les cinq sites au titre
de la subdivision a.iii), et 7 à 12 pour les subdivisions a.iv), v), vi)a), vii), x) et b.i),
respectivement. Toutes les déclarations ultérieures (y compris les mises à jour)
devraient être numérotées à la suite du dernier numéro utilisé. Par ailleurs, les
réponses à des demandes spécifiques de l’Agence sont des déclarations, qui devraient
elles-aussi être numérotées à la suite du dernier numéro utilisé. Dans certains cas, la
déclaration numéro 1 peut être la première déclaration trimestrielle d’exportation
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(article 2.a.ix)a)) due 60 jours après la fin du trimestre pendant lequel le protocole 
additionnel entre en vigueur (voir l’exemple dans l’appendice 1). 

 
10. S’il n’y a rien à signaler au titre d’une subdivision, il conviendra de faire figurer la 

mention ‘Rien à signaler’ sur la ligne ‘Remarque’ de l’en-tête. De même, s’il n’y a 
pas de changement à signaler par rapport à une déclaration antérieure, il conviendra 
de faire figurer la mention ‘Pas de changement’ sur cette ligne. S’il y a eu un 
changement quelconque d’une entrée par rapport à la déclaration précédente, l’entrée 
correspondante dans la déclaration de mise à  jour pour cette subdivision doit être 
soumise dans sa totalité en tant que nouvelle entrée. La nouvelle entrée doit renvoyer 
à l’entrée précédente qui est changée ou mise à jour. Ce renvoi signale que l’entrée 
considérée complète ou met à jour des informations. Si une déclaration de mise à jour 
ne fait aucune mention d’une entrée antérieure, l’Agence supposera que cette dernière 
est toujours valable. 

 
11. En outre, tandis que les mises à jour des renseignements visés au paragraphe a. de 

l’article 3 pour la période correspondant à l’année civile précédente doivent être 
communiquées pour le 15 mai de chaque année (en application du paragraphe b. de 
l’article 3), il est possible de corriger ou de compléter à tout moment des 
renseignements communiqués antérieurement. La totalité des déclarations de mise à 
jour requises pour le 15 mai de chaque année peuvent être soumises avant cette date. 
Il serait utile que les informations soient soumises dès qu’elles sont disponibles. Ceci 
contribuerait à réduire les difficultés opérationnelles que rencontre l’Agence face à 
une avalanche soudaine de données le 15 mai. 

 
12. Si le 31 décembre AAAA (où AAAA est l’année d’entrée en vigueur) tombe pendant 

la période de 180 jours suivant la date d’entrée en vigueur du protocole additionnel, il 
est suggéré que l’État choisisse le 31 décembre AAAA comme date ‘au tant’ de la 
déclaration initiale. Dans ce cas, la première mise à jour annuelle concernant les huit 
subdivisions à inclure dans la déclaration initiale serait le 15 mai AAAA+2 plutôt que 
le 15 mai AAAA+1. Les mises à jour annuelles des déclarations au titre des 
subdivisions a.vi)b) et c) et a.viii) sont attendues indépendamment de la date ‘au tant’ 
de la déclaration initiale aux moments spécifiés aux paragraphes c. et e. de l’article 3. 

 
13. L’Agence souhaiterait que les déclarations soient accompagnées de notes lorsqu’un 

État juge utile de commenter ou d’expliquer une entrée d’une déclaration. Ces notes 
devraient spécifier le numéro de la déclaration ou de l’entrée à laquelle elles se 
rapportent. L’usage de la colonne ‘Remarques’ est facultatif et pourrait servir à 
donner des informations supplémentaires à propos d’une entrée. De telles 
informations pourraient aussi figurer dans un appendice à la déclaration. 
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14. Les termes utilisés dans le présent document sont expliqués dans le ‘IAEA Safeguards
Glossary, 2001 Edition’ (publié par l’AIEA en tant que n° 3 de la collection
International Nuclear Verification).

15. Toutes les déclarations devraient être transmises par les voies habituelles à l’adresse
suivante :

Directeur 
Division des opérations A, B ou C (selon le cas) 
Département des garanties 
Agence internationale de l’énergie atomique 
Wagramer Strasse 5 
A-1400 Vienne (Autriche)
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III. INDICATIONS PARTICULIÈRES

Les sections ci-après donnent des indications particulières pour chacune des subdivisions de 
l’article 2 du modèle de protocole.  

Alinéa a.i) de l’article 2 

« .......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 

i) Une description générale des activités de recherche-développement liées au
cycle du combustible nucléaire ne mettant pas en jeu des matières nucléaires
et menées en quelque lieu que ce soit, qui sont financées, autorisées
expressément ou contrôlées par .......... ou qui sont exécutées pour son compte,
ainsi que des renseignements indiquant l’emplacement de ces activités.  »

Aux termes du paragraphe a. de l’article 18 :  

« Par activités de recherche-développement liées au cycle du combustible nucléaire, on 
entend les activités qui se rapportent expressément à tout aspect de la mise au point de 
procédés ou de systèmes concernant l’une quelconque des opérations ou installations 
ci-après :

─ [Conversion] de matières nucléaires, 
─ Enrichissement de matières nucléaires, 
─ Fabrication de combustible nucléaire, 
─ Réacteurs, 
─ Installations critiques, 
─ Retraitement de combustible nucléaire,  
─ Traitement (à l’exclusion du réemballage ou du conditionnement ne comportant 

pas la séparation d’éléments, aux fins d’entreposage ou de stockage définitif) de 
déchets de moyenne ou de haute activité contenant du plutonium, de l’uranium 
fortement enrichi ou de l’uranium 233, 

à l’exclusion des activités liées à la recherche scientifique théorique ou fondamentale ou aux 
travaux de recherche-développement concernant les applications industrielles des 
radio-isotopes, les applications médicales, hydrologiques et agricoles, les effets sur la santé et 
l’environnement, et l’amélioration de la maintenance. » 
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Aux termes du paragraphe e. de l’article 18 :  
 
« Par uranium fortement enrichi, on entend l’uranium contenant 20 % ou plus d’isotope 235.” 
 
Aux termes du paragraphe h. de l’article 18 :  
 
« Par matière nucléaire, on entend toute matière brute ou tout produit fissile spécial tels 
qu’ils sont définis à l’article XX du Statut. Le terme matière brute n’est pas interprété comme 
s’appliquant aux minerais ou aux résidus de minerais. Si, après l’entrée en vigueur du présent 
Protocole, le Conseil, agissant en vertu de l’article XX du Statut, désigne d’autres matières et 
les ajoute à la liste de celles qui sont considérées comme des matières brutes ou des produits 
fissiles spéciaux, cette désignation ne prend effet en vertu du présent Protocole qu’après avoir 
été acceptée par .........… . » 
 
Finalité et utilisation des renseignements  
 
Certains procédés nucléaires et le matériel qui leur est associé peuvent atteindre un stade 
avancé d’élaboration sans qu’il y ait introduction de matières nucléaires. On peut citer à titre 
d’exemple les centrifugeuses utilisées pour enrichir de l’uranium en 235U ou la mise au point 
de colonnes pulsées et de contacteurs centrifuges utilisés pour la séparation de plutonium. Les 
renseignements communiqués en vertu des alinéas a.i) et b.i) de l’article 2, joints à ceux qui 
concernent la recherche-développement (R-D) sur le cycle du combustible mettant en jeu des 
matières nucléaires fournis en vertu de l’accord de garanties donnent à l’Agence un tableau 
aussi complet que possible des activités de R-D menées dans un État en vue du 
développement futur de son cycle du combustible. 
 
La déclaration à soumettre en vertu de l’alinéa a.i) de l’article 2 concerne les activités de R-D 
liées au cycle du combustible ne mettant pas en jeu des matières nucléaires, au sens donné au 
paragraphe a. de l’article 18, dans lesquelles l’État est impliqué. En vertu des dispositions de 
l’alinéa b.i) de l’article 2, l’État est tenu de faire tout ce qui est raisonnablement possible pour 
communiquer à l’Agence des renseignements sur la R-D concernant le cycle du combustible 
nucléaire menée dans le secteur privé, ne mettant pas en jeu de matières nucléaires, qui se 
rapportent expressément à l’enrichissement, au retraitement et au traitement de déchets de 
moyenne ou de haute activité contenant du plutonium, de l’uranium fortement enrichi ou de 
l’uranium 233. 
 
Tous ces renseignements amélioreront la transparence du programme nucléaire d’un État et 
offriront une meilleure base pour confirmer qu’il concorde globalement avec ses activités 
liées au nucléaire ainsi qu’avec ses importations et exportations (d’équipements et de 
matières non nucléaires spécifiés qui sont énumérés à l’annexe II du modèle de protocole).   
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Explications 

1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour l’en-
tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’.

2. La version initiale des principes directeurs concernant l’article 2 reprenait le libellé
des dispositions en matière de déclaration de l’alinéa a. i) de l’article 2 du modèle de
protocole sans donner beaucoup d’explications. L’expérience de l’Agence et des États
montre clairement que des éclaircissement s’imposent, mais il faut admettre d’emblée
qu’il est impossible de couvrir tous les cas qui peuvent se présenter. Il conviendra
toujours de faire preuve de discernement en respectant l’esprit et le propos du
protocole additionnel, et il est préconisé de consulter l’Agence.

3. L’alinéa a.i) (de même que l’alinéa b.i)) de l’article 2 stipule que seule une description
générale, au niveau du programme ou du projet, des activités pertinentes de R-D doit
être fournie. Il n’est ni requis, ni nécessaire de donner des détails, mais la description
générale doit donner des renseignements clairs sur les activités de R-D exécutées, les
échéanciers et les objectifs. Les exemples ci-après sont destinés à donner des
précisions sur le degré de détail voulu. Il est reconnu qu’il n’est pas toujours facile de
faire la distinction entre ce qui doit être déclaré au titre de l’alinéa a.i) de l’article 2 et
ce qui doit l’être en vertu de l’alinéa b.i) du même article, et qu’il faudra parfois en
décider au cas par cas en consultation avec l’Agence.

4. L’alinéa a. de l’article 18 définit d’abord de manière concrète ce que l’on entend par
activités de R-D liées au cycle du combustible nucléaire (à savoir celles qui se
rapportent expressément à tout aspect de la mise au point de procédés ou de systèmes
concernant l’une quelconque des sept opérations ou installations liées au cycle du
combustible qui y sont énumérées), avant d’exclure ‘la recherche scientifique
théorique ou fondamentale’ et les travaux de R-D concernant des applications non
nucléaires spécifiées, les effets sur la santé et l’environnement et l’amélioration de la
maintenance. Plus précisément, les travaux de R-D concernant les applications
industrielles des radio-isotopes, les applications médicales, hydrologiques et agricoles
n’ont pas besoin d’être déclarés. Il peut être difficile de déterminer ce qu’est la
‘recherche scientifique théorique ou fondamentale’ et ce qui relève des activités de R-
D concernant les effets sur la santé et l’environnement et l’amélioration de la
maintenance (qui sont expressément exclues) d’une part, et des travaux de R-D
concernant la sûreté (qui ne le sont pas) d’autre part, car les interpénétrations de ces
deux secteurs sont nombreuses.

5. La recherche théorique et fondamentale porte sur un aspect fondamental d’un
procédé. Elle peut être fondée sur des principes établis et ses résultats peuvent trouver
une application, mais, dans sa forme actuelle, elle n’est ni motivée par ni orientée vers
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une application (son propos est d’enrichir le corpus de connaissances scientifiques). 
La meilleure façon de déterminer si des travaux menés relèvent de la recherche 
théorique ou fondamentale et s’il convient de les déclarer au titre de l’alinéa a.i) de 
l’article 2 est de se poser les deux questions suivantes :  

a) S’ils sont menés à terme, les travaux en question ont-ils une application
directe ?

b) L’application est-elle entièrement ou en partie directement liée à la mise au
point des procédés ou des systèmes visés au paragraphe a. de l’article 18 ?

Ainsi, la recherche destinée à mesurer les taux de réaction chimique au cours de la mise au 
point d’un procédé pour le retraitement de combustible usé devra être déclarée, la réponse 
aux deux questions étant ‘oui’. Par contre, des travaux similaires de recherche en chimie 
visant la récupération, à partir d’une cible irradiée, d’un radio-isotope pour des applications 
médicales n’ont pas à être déclarés (la réponse à la seconde question étant ‘non’). Vues sous 
cet angle, les études de faisabilité ou les études réalisées sur ordinateur (par exemple les 
simulations) qui ont trait à la mise au point de l’un quelconque des éléments du cycle du 
combustible visés au paragraphe a. de l’article 18 devront être déclarées. 

6. Les travaux de recherche sur l’un quelconque des éléments se rapportant au
fonctionnement sûr de l’un des procédés visés au paragraphe a. de l’article 18 devront
être déclarés. Les considérations relatives à la sûreté, qu’elles concernent la
conception de matériel et les modes opératoires destinés à empêcher des problèmes de
criticité, les systèmes d’évacuation de la chaleur en cas de perte de fluide de
refroidissement, l’équipement de contrôle-commande de réacteurs ou des milliers
d’autres facteurs, sont inhérentes à la mise au point des procédés en question. C’est la
raison pour laquelle ces types de recherches devront être déclarés au titre de
l’alinéa a.i) de l’article 2. Il est clair qu’une défaillance de la sûreté peut avoir des
répercussions sur la santé, l’environnement et la maintenance, mais ceci est d’une
importance secondaire du point de vue de l’obligation de déclaration. Parmi les types
de travaux de recherche qui sont expressément exclus de cette obligation, il y a ceux
qui traitent directement des effets sur la santé et l’environnement et de l’amélioration
de la maintenance. Les études portant sur les effets sanitaires à long terme d’une
exposition à des rayonnements ionisants de faible intensité, les recherches sur le
transport de certains radionucléides dans l’environnement et la mise au point d’un
dispositif END pour évaluer le maintien de l’intégrité de la tuyauterie du circuit de
refroidissement primaire d’un réacteur de puissance sont, par exemple, des travaux
qui n’ont pas besoin d’être déclarés. Il est reconnu que dans certains cas les États
devront faire preuve de discernement pour déterminer si un projet de sûreté précis doit
être déclaré. Comme cela est déjà dit dans l’introduction, il est recommandé de
consulter l’Agence.
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7. On trouvera ci-après des éclaircissements sur certaines autres parties et sur le propos
de l’alinéa a.i) de l’article 2 et du paragraphe a. de l’article 18 :

a) Le membre de phrase « … menées en quelque lieu que ce soit, qui sont
financées, autorisées expressément ou contrôlées par .......... ou qui sont
exécutées pour son compte … » est destiné à couvrir toute activité de R-D liée
au cycle du combustible nucléaire dans laquelle l’État est impliqué, que ce soit
pour son propre compte ou pour celui d’une autre entité. L’implication de
l’État peut prendre diverses formes : propriété, financement, contrôle
administratif ou octroi de licences.

b) Le membre de phrase « qui se rapportent […] à tout aspect de la mise au point
de procédés ou de systèmes » vise à inclure, au sens large, des travaux de R-D
destinés à améliorer la performance d’un procédé ou d’un système existant et
les composantes d’un projet pluriel de R-D d’où les matières nucléaires sont
absentes même si au moins une des composantes du projet met en jeu de telles
matières.

8. Pour chaque entrée, il conviendra d’indiquer, dans la colonne ‘Étape du cycle du
combustible’, celui des domaines énumérés au paragraphe a. de l’article 18
(conversion ou enrichissement, par exemple) auquel se rapporte la R-D. Des projets
isolés de R-D peuvent porter sur plusieurs étapes du cycle du combustible. En pareil
cas, il conviendra d’indiquer les autres étapes pertinentes du cycle du combustible
dans la colonne ‘Remarques’. Le terme réacteur, en tant qu’‘étape du cycle du
combustible’, devra être pris au sens large de sorte à inclure la gestion du combustible
usé. La gestion du combustible usé devra aussi inclure les activités de R-D liées au
stockage définitif de ce type de combustible. Lorsque des projets isolés de R-D
comportent des activités menées dans plusieurs emplacements, les travaux exécutés
dans chaque emplacement devront faire l’objet d’une entrée distincte.

9. Dans la colonne ‘Emplacement’, il conviendra de faire figurer le nom de l’organisme
et l’adresse de l’emplacement où les travaux de R-D sont menés. Cela est
indispensable, même si le nom et l’adresse d’un organisme de tutelle sont indiqués
facultativement. L’adresse devra être suffisamment détaillée et précise pour que
l’Agence soit en mesure de déterminer les liens géographiques entre l’emplacement
considéré et d’autres emplacements indiqués dans cette partie ou d’autres parties des
déclarations de l’État et, au cas où il serait nécessaire qu’elle y ait accès, de donner un
préavis d’accès sans ambiguïté en ce qui concerne l’emplacement. En cas
d’imprécision ou d’ambiguïté éventuelle sur ce point, il faudra indiquer les
coordonnées géographiques de l’emplacement de façon que l’Agence puisse situer
l’activité sur une carte. Si l’activité est implantée sur le site d’une installation
nucléaire ou d’un emplacement hors installation (EHI), il conviendra de faire figurer
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l’indicatif de l’installation ou de l’EHI (et aussi éventuellement le nom du site ou son 
indicatif) dans la colonne ‘Emplacement’, et d’indiquer le numéro de la déclaration 
soumise en vertu de l’alinéa a.iii) de l’article 2 ainsi que le numéro de l’entrée relative 
au bâtiment abritant cette activité dans la colonne ‘Réf.’. Il peut arriver que des 
travaux de R-D soient menés dans plusieurs emplacements, parfois même dans 
d’autres États ou par plusieurs organismes. Chaque organisme et emplacement où se 
déroulent les activités, y compris les emplacements d’autres États, devra faire l’objet 
d’une entrée distincte dans la déclaration. 

 
10. Les mises à jour des déclarations soumises au titre de l’alinéa a.i) de l’article 2 seront 

constituées généralement par des rapports sur l’avancement des activités au cours 
d’un intervalle de temps donné (par exemple, état d’avancement, à la fin d’une année 
civile, des activités menées au cours de l’année). Si une activité de R-D déclarée 
antérieurement a été arrêtée dans le courant de l’année, on signalera qu’elle a été 
achevée même si à la fin de l’intervalle considéré le projet n’existe plus. 

 
11.  Pour chaque activité de R-D, la ‘Description générale’ devra donner les 

renseignements suivants :  
 

a. Titre de l’activité de R-D ;  
 

b. Numéro du projet dans lequel s’inscrit cette activité ou une autre désignation 
unique afin d’éviter à l’avenir toute ambiguïté quand on se référera à cette 
activité ;  

 
c. Liens ou rapports de l’État avec cette activité de R-D ;  

 
d. Brève description des travaux effectués (lorsque les travaux sont répartis sur 

plusieurs organismes, il conviendra de préciser ce que fait chacun d’entre eux) ; 
 

e. Objectifs de l’activité de R-D considérée et mesure dans laquelle ces objectifs ont 
été atteints au moment où la déclaration est faite (par exemple, les travaux menés 
en vue d’atteindre un objectif viennent de commencer ou sont en cours, ou 
l’objectif a été atteint) ;  

 
f. Application pour laquelle il est prévu d’utiliser les résultats de la R-D si cela ne 

ressort pas des objectifs ;  
 

g. Le cas échéant, données permettant d’identifier l’organisme et l’emplacement 
d’un autre pays collaborant à cette activité de R-D.  
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12. En outre, il sera utile à l’Agence que l’on indique, dans la ‘Description générale’ de
chaque activité de R-D, les endroits éventuels où l’accès pourra être réglementé sur un
site ou dans un emplacement (paragraphe b. de l’article 7).

Délais de soumission des déclarations 

1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre de
l’alinéa a.i) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours suivant
l’entrée en vigueur d’un protocole additionnel. Pour la période couverte par la
déclaration, il conviendra normalement d’indiquer la date ‘au tant’ à laquelle la situation
de la R-D que l’on décrit était valable. Cette date ‘au tant’ pourra être n’importe quelle
date comprise entre celle de l’entrée en vigueur d’un protocole additionnel et le 180e jour
suivant.

2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette
déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert par
la déclaration. Sauf dans le cas de l’intervalle séparant la déclaration initiale de la
première mise à jour annuelle, on compte que la période couverte sera d’une année civile
(voir l’appendice 1).
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Alinéa a.ii) de l’article 2 
 
« ........ présente à l’Agence une déclaration contenant :  
 

ii) Des renseignements déterminés par l’Agence en fonction de gains escomptés 
d’efficacité ou d’efficience et acceptés par .......... sur les activités 
d’exploitation importantes du point de vue des garanties dans les installations 
et dans les emplacements hors installation où des matières nucléaires sont 
habituellement utilisées. » 

 
Aux termes du paragraphe i. de l’article 18 :  
 
« Par installation, on entend : 
 

i) Un réacteur, une installation critique, une usine de transformation, une usine 
de fabrication, une usine de traitement du combustible irradié, une usine de 
séparation des isotopes ou une installation de stockage séparée ; 

 
ii) Tout emplacement où des matières nucléaires en quantités supérieures à un 

kilogramme effectif sont habituellement utilisées. » 
 
Aux termes du paragraphe j. de l’article 18 :  
 
« Par emplacement hors installation, on entend tout établissement ou emplacement ne 
constituant pas une installation, où des matières nucléaires sont habituellement utilisées en 
quantités égales ou inférieures à un kilogramme effectif. » 
 
Finalité et utilisation des renseignements  
 
L’alinéa a.ii) de l’article 2 établit un mécanisme, approuvé par l’Agence et l’État, pour 
fournir des informations susceptibles de faciliter la mise en œuvre des garanties et d’en 
améliorer l’efficience. Chacun de ces éléments d’information supplémentaires pourra être 
déterminé par l’Agence en fonction de gains escomptés d’efficacité ou d’efficience ou des 
deux à la fois et inclus, à la suite de consultations et en accord avec l’État, dans les 
déclarations présentées par ce dernier au titre de l’alinéa a.ii) de l’article 2 dans des 
circonstances particulières pour des installations ou des EHI déterminés. L’Agence utilisera 
par exemple ces renseignements pour faciliter l’application de méthodes de contrôle intégrées 
qui englobent des inspections régulières inopinées ou à court délai de préavis, pour évaluer 
des relevés de télésurveillance ou pour planifier des inspections intérimaires aux fins de la 
vérification des flux. En réduisant l’activité globale d’inspection de l’Agence et les tâches 
correspondantes des exploitants et de l’État, ces arrangements pourront se révéler 
mutuellement avantageux.  
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Explications 

1. Selon la nature de l’installation ou de l’EHI, les renseignements en question pourront
comprendre, par exemple, des informations communiquées plus rapidement sur les
transferts et les stocks de matières nucléaires, les transferts de châteaux vides, les
relevés relatifs aux mouvements des portiques, la production de combustible pour
réacteurs, les programmes de production d’isotopes ainsi que le calendrier et la nature
des activités de maintenance.

2. Fournis à l’avance, de tels renseignements pourront servir à étendre la portée des
inspections en ce qui concerne les matières nucléaires.

Délais de soumission des déclarations 

Le paragraphe f. de l’article 3 stipule que l’État et l’Agence conviennent du moment et de la 
fréquence de la communication de ces renseignements. Les renseignements à fournir, la 
manière dont ils le seront et la fréquence avec laquelle ils le seront devront être approuvés par 
l’État. Cette disposition prendra effet sur décision de l’État et de l’Agence. 

Présentation des déclarations aux fins de l’alinéa a.ii) de l’article 2 

Pour la communication de ces renseignements à l’Agence, la présentation, le contenu et les 
procédures seront précisés au cas par cas lorsqu’une application particulière de cet alinéa aura 
été déterminée. À cette fin, l’Agence ou l’État pourront faire une proposition sur laquelle les 
deux parties devront se mettre d’accord.  
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Alinéa a.iii) de l’article 2 

« ......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 

iii) Une description générale de chaque bâtiment de chaque site, y compris son
utilisation et, si cela ne ressort pas de cette description, son contenu. La
description doit comprendre une carte du site.

Aux termes du paragraphe b. de l’article 18 :  

« Par site, on entend la zone délimitée par ........... dans les renseignements descriptifs 
concernant une installation, y compris une installation mise à l’arrêt, et les renseignements 
concernant un emplacement hors installation où des matières nucléaires sont habituellement 
utilisées, y compris un emplacement hors installation mis à l’arrêt où des matières nucléaires 
étaient habituellement utilisées (ceci ne concerne que les emplacements contenant des 
cellules chaudes ou dans lesquels des activités liées à la transformation, à l’enrichissement, à 
la fabrication ou au retraitement de combustible étaient menées). Le site englobe également 
tous les établissements, implantés au même endroit que l’installation ou l’emplacement, pour 
la fourniture ou l’utilisation de services essentiels, notamment les cellules chaudes pour le 
traitement des matériaux irradiés ne contenant pas de matières nucléaires, les installations de 
traitement, d’entreposage et de stockage définitif de déchets, et les bâtiments associés à des 
articles spécifiés indiqués par  .......... en vertu de l’alinéa a.iv) de l’article 2. » 

Aux termes du paragraphe d. de l’article 18 :  

« Par installation mise à l’arrêt ou emplacement hors installation mis à l’arrêt, on entend un 
établissement ou un emplacement où les opérations ont été arrêtées et où les matières 
nucléaires ont été retirées, mais qui n’a pas été déclassé. » 

Finalité et utilisation des renseignements  

Un objectif primordial des garanties renforcées est de donner l’assurance qu’aucune matière 
ou activité nucléaire non déclarée n’est implantée sur le même site que des installations 
nucléaires ou des EHI afin de tirer parti de l’infrastructure (personnel, technologie, 
équipements et services) qui a été mise en place pour appuyer des éléments du programme 
déclaré.  Tel est l’objet de cet alinéa et de l’alinéa b.ii) de l’article 2 ainsi que des dispositions 
correspondantes en matière d’accès. C’est sur les renseignements contenus dans ces 
déclarations que se fonderont les actions visant à obtenir des assurances crédibles quant à 
l’absence de matières et d’activités non déclarées sur les sites. Ces renseignements seront 
utilisés pour la planification de l’accès complémentaire aux sites d’installations et d’EHI et 
pour l’évaluation de la cohérence avec les résultats des activités menées dans le cadre d’un 
droit d’accès et les autres informations dont dispose l’Agence.  
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Explications 

1. Il conviendra de faire une déclaration distincte pour chaque site, chacune d’entre elles 
devant avoir son propre numéro.  La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les 
indications voulues pour l’en-tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. Dans 
l’en-tête d’une déclaration concernant un site figure un champ réservé à 
l’identification de ce dernier. Il faudra y inscrire l’indicatif et/ou le nom du site de 
sorte qu’il soit possible d’identifier le site sans ambiguïté.

2. Il incombe à l’État de définir la zone géographique constituant un site. Dans la plupart 
des cas, cette zone ne fait aucun doute et concorde avec la définition donnée au 
paragraphe b. de l’article 18 et avec les informations communiquées précédemment à 
l’Agence. Toutefois, pour certains cas où ce n’est pas si évident, des indications 
supplémentaires sont données ci-après :

� Dans leur grande majorité, les sites sont en principe constitués de zones 
géographiques contiguës. En raison de changements intervenus au fil du temps 
ou de l’emplacement d’un établissement procurant un service essentiel à un 
site, certains sites peuvent être constitués d’au moins deux zones distinctes.

� Lorsque la définition par un État de la zone géographique constituant un site 
semble singulière (c’est-à-dire qu’elle semble avoir été modifiée pour en 
exclure un bâtiment), ou lorsque un site comprend au moins deux zones 
distinctes (notamment lorsque la zone géographique définie en tant que site est 
différente de celle qui a été précédemment communiquée en réponse à un 
questionnaire concernant les renseignements descriptifs), il est recommandé 
que, dans sa déclaration, l’État fournisse une explication sur le site en question 
(par exemple, pour justifier l’exclusion de certains bâtiments, voir le 
paragraphe 13 des ‘Indications générales’ et l’exemple ci-après).

Les termes ‘services essentiels’ sont employés pour désigner des 
établissements qui procurent des services indispensables aux activités 
nucléaires menées sur le site. Ces établissements devront être déclarés s'ils 
sont situés près de l’installation ou de l’EHI en question. Les établissements 
destinés à fournir des services courants (par exemple les postes électriques 
et les installations de traitement des eaux usées) n’ont pas besoin d’être 
déclarés lorsqu’ils ne sont pas implantés sur le même site. Un établissement 
situé près de ce qui est normalement considéré comme le site tout en étant 
à l’extérieur, mais qui fournit un service essentiel (par exemple un 
centre de formation ou des services informatiques), devra être inclus dans 
la déclaration concernant le site. La propriété n’est pas un critère décisif 
pour déterminer si un bâtiment doit être inclus dans un site.  
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� Par ailleurs, le site devra englober tous les établissements assurant ou utilisant 
des services qui se trouvent au même endroit que l’(les) installation(s) 
nucléaire(s) ou l’(les) EHI, tels que les cellules chaudes, les installations pour 
les déchets et les installations de décontamination, les centres de formation, les 
postes électriques, les installations de traitement des eaux, l’installation de 
stockage des châteaux blindés, les tours de refroidissement, les ateliers de 
mécanique et les magasins généraux. Dans la déclaration présentée au titre de 
l’alinéa a.iii) de l’article 2, il conviendra de faire figurer également tous les 
bâtiments implantés au même endroit dans lesquels sont menées des activités 
de R-D déclarées au titre de l’alinéa a.i) ou b.i) de l’article 2 ou associées aux 
équipements et aux matières non nucléaires déclarés en vertu de l’alinéa a.iv) 
de cet article. Les sites dotés d’une installation et ceux associés avec la plupart 
des EHI nucléaires comporteront normalement au moins un bâtiment.

� Il y a un grand nombre d’EHI non nucléaires, c’est-à-dire d’EHI où une 
matière nucléaire est utilisée pour une application non nucléaire (le bouclier de 
protection en uranium appauvri dans un appareil de radiothérapie en milieu 
hospitalier en est un exemple courant). En pareil cas, le site pourra être limité 
à une pièce, voire plusieurs, dans un bâtiment. Les États préféreront peut-être 
demander que les matières nucléaires soient exemptées de garanties au titre de 
la disposition relative à l’exemption des matières nucléaires utilisées dans des 
activités non nucléaires figurant dans les accords de garanties généralisées. 
Selon la nature et la forme des matières, l’exemption n’exonère pas de 
l’obligation de faire d’autres déclarations (par exemple au titre du 
sous-alinéa a.vii)b) de l’article 2 du protocole additionnel), mais 
les emplacements ne contenant que des matières exemptées ne sont pas 
considérés comme des EHI.

� Que l’installation et/ou l’EHI soit en service ou à l’arrêt, les critères à 
appliquer pour définir la zone géographique d’un site doivent être les mêmes, 
du moins en principe. Une installation mise à l’arrêt demeure une installation 
avec un site associé jusqu’à ce que l’État déclare, et que l’Agence convienne, 
que l’installation, aux fins des garanties, a été déclassée. Ceci vaut également 
pour les EHI mis à l’arrêt qui sont visés au paragraphe b. de l’article 18.

� Dans certains cas complexes (par exemple des universités ou d’anciens centres 
de recherche nucléaire qui maintenant n’exécutent pratiquement que des 
activités non nucléaires), il peut être difficile de déterminer les bâtiments qui 
doivent être déclarés en tant que parties d’un site. Les bâtiments associés aux 
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activités nucléaires du site devront être déclarés conformément aux critères 
énoncés plus haut. Des renseignements sur d’autres bâtiments voisins pourront 
être communiqués dans une pièce jointe à la déclaration ou de toute autre 
manière convenue entre l’État et l’Agence. Il sera important de décrire les 
bâtiments ayant précédemment contenu des matières nucléaires ou ayant abrité 
des activités liées au nucléaire. Bien que ces bâtiments ne fassent pas partie du 
site, les renseignements communiqués à leur sujet aideront l’Agence à 
planifier et à mettre en oeuvre correctement des activités de garanties sur le 
site. 

3. La déclaration initiale devra inclure tous les bâtiments (et autres structures pertinentes
y compris des bâtiments ou des structures temporaires) situés sur chaque site, et devra
comprendre une entrée distincte pour chacun d’entre eux. Dans les mises à jour
annuelles ultérieures ne devront figurer que les sites et les bâtiments pour lesquels un
changement est intervenu depuis la déclaration précédente. La mise à jour d’une
déclaration concernant un site devra être considérée comme une nouvelle déclaration
où les renseignements concernant des changements apportés ou de nouveaux
renseignements devront être communiqués dans leur intégralité dans les entrées
pertinentes. Les entrées qui restent inchangées n’ont pas besoin d’être répétées.

4. Dans la colonne ‘Indicatif de l’installation/l’EHI’, il conviendra de faire figurer
l’indicatif de l’installation (ou dans le cas d’un EHI les deux indicatifs de la ZBM et
du PMP de chaque bâtiment sur le site faisant partie de l’installation (ou de l’EHI)).

5. Dans la colonne ‘Bâtiment’, il conviendra d’indiquer le numéro du bâtiment ou une
autre désignation permettant d’identifier le bâtiment sans ambiguïté sur la carte
schématique du site.

6. La ‘Description générale’ de chaque bâtiment devra comporter les indications
suivantes :

a. Dimensions du bâtiment (nombre de niveaux et surface totale approximative
de plancher en m2 ou les dimensions du bâtiment) ;

b. Utilisation du bâtiment et ce qu’il contient essentiellement, si cela ne ressort
pas clairement de l’utilisation indiquée ;

c. Bien que cela ne soit pas officiellement demandé, il sera parfois utile que
l’entrée d’une déclaration concernant un bâtiment en décrive les utilisations
précédentes, et plus particulièrement quand celles-ci ont mis en jeu des
matières nucléaires.
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Les renseignements précédemment fournis dans le questionnaire concernant les 
renseignements descriptifs (QRD) d’une installation ou dans la description d’un EHI 
n’ont pas besoin d’être répétés, mais ils devront être actuels et donner une image 
exacte de la situation dans l’installation ou l’EHI.  

7. Une carte schématique à jour du site indiquant les limites exactes du site,
l’emplacement de tous les bâtiments et autres structures, les voies ferrées, les routes,
les cours d’eau, etc., devra être jointe à la déclaration présentée au titre de
l’alinéa a.iii) de l’article 2 pour chaque site. Il conviendra d’indiquer l’échelle de la
carte et l’orientation par rapport au nord. Si cela est possible, il conviendra d’indiquer
sur la carte les coordonnées géographiques d’au moins un emplacement de référence,
pour aider l’Agence à localiser les bâtiments sur des cartes et des images satellitaires.

Délais de soumission des déclarations 

1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre
de l’alinéa a.iii) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours
suivant l’entrée en vigueur du protocole. Pour la période couverte par la déclaration, il
conviendra d’indiquer la date ‘au tant’ à laquelle les descriptions générales fournies
étaient valables. Cette date ‘au tant’ pourra être n’importe quelle date comprise entre
celle de l’entrée en vigueur du protocole et le 180e jour suivant.

2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette
déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert
par la déclaration. Les renseignements communiqués devront être valables à la date de
la fin de la période couverte. Sauf dans le cas de l’intervalle séparant la déclaration
initiale de la première mise à jour annuelle, on compte que la période couverte sera
d’une année civile (voir l’appendice 1).
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AEC-NRC, RURITANIE 
14 OCTOBRE 2001 

200 100 200 400 MÈTRES 

RA Bâtiments 
RBE Installation pilote d’enrichissement 
RBF Installation de fabrication de combustible 
RBR Réacteur de recherche 
S- Portes de sécurité 

 
 
 

Figure 1 : Carte du site AEC-NRC (appendice à la déclaration n° 3) 

139 38'22"W 
40*15'52" S 
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Alinéa a.iv) de l’article 2 
 
« .......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 
 

iv) Une description de l’ampleur des opérations pour chaque emplacement 
menant des activités spécifiées à l’annexe I du présent Protocole. » 

 
Le texte de l’ANNEXE I est le suivant : 
 
« LISTE DES ACTIVITÉS VISÉES À L’ALINÉA a.iv) DE L’ARTICLE 2 DU 
PROTOCOLE 
 
i) Fabrication de bols pour centrifugeuses ou assemblage de centrifugeuses gazeuses. 
 

Par bols pour centrifugeuses, on entend les cylindres à paroi mince décrits 
sous 5.1.1.b) dans l’annexe II. 

 
Par centrifugeuses gazeuses, on entend les centrifugeuses décrites dans la Note 
d’introduction sous 5.1 dans l’annexe II. 

 
ii) Fabrication de barrières de diffusion. 
 

Par barrières de diffusion, on entend les filtres minces et poreux décrits sous 5.3.1.a) 
dans l’annexe II. 

 
iii) Fabrication ou assemblage de systèmes à laser. 
 

Par systèmes à laser, on entend des systèmes comprenant les articles décrits sous 5.7 
dans l’annexe II. 

 
iv) Fabrication ou assemblage de séparateurs électromagnétiques. 
  

Par séparateurs électromagnétiques, on entend les articles visés sous 5.9.1 dans 
l’annexe II qui contiennent les sources d’ions décrites sous 5.9.1.a). 

 
v) Fabrication ou assemblage de colonnes ou d’équipements d’extraction. 
 

Par colonnes ou équipements d’extraction, on entend les articles décrits sous 5.6.1, 
5.6.2, 5.6.3, 5.6.5, 5.6.6, 5.6.7 et 5.6.8 dans l’annexe II. 

 
vi) Fabrication de tuyères ou de tubes vortex pour la séparation aérodynamique. 
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Par tuyères ou tubes vortex pour la séparation aérodynamique, on entend les tuyères 
et tubes vortex de séparation décrits respectivement sous 5.5.1 et 5.5.2 dans 
l’annexe II. 

 
vii) Fabrication ou assemblage de systèmes générateurs de plasma d’uranium. 
 

Par systèmes générateurs de plasma d’uranium, on entend les systèmes décrits 
sous 5.8.3 dans l’annexe II. 

 
viii) Fabrication de tubes de zirconium. 
 

Par tubes de zirconium, on entend les tubes décrits sous 1.6 dans l’annexe II. 
 
ix) Fabrication d’eau lourde ou de deutérium ou amélioration de leur qualité. 
 

Par eau lourde ou deutérium, on entend le deutérium, l’eau lourde (oxyde de 
deutérium) et tout composé de deutérium dans lequel le rapport atomique 
deutérium/hydrogène dépasse 1:5 000. 

 
x) Fabrication de graphite de pureté nucléaire. 
 

Par graphite de pureté nucléaire, on entend du graphite d’une pureté supérieure à cinq 
parties par million d’équivalent en bore et d’une densité de plus de 1,50 g/cm3. 

 
xi) Fabrication de châteaux pour combustible irradié. 
 

Par château pour combustible irradié, on entend un récipient destiné au transport 
et/ou à l’entreposage de combustible irradié qui assure une protection chimique, 
thermique et radiologique et qui dissipe la chaleur de décroissance pendant la 
manipulation, le transport et le stockage. 

 
xii) Fabrication de barres de commande pour réacteur. 
 

Par barres de commande pour réacteur, on entend les barres décrites sous 1.4 dans 
l’annexe II. 

 
xiii) Fabrication de réservoirs et récipients dont la sûreté-criticité est assurée. 
 

Par réservoirs et récipients dont la sûreté-criticité est assurée, on entend les articles 
décrits sous 3.2 et 3.4 dans l’annexe II. 
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xiv) Fabrication de machines à dégainer les éléments combustibles irradiés. 
 

Par machines à dégainer les éléments combustibles irradiés, on entend les 
équipements décrits sous 3.1 dans l’annexe II. 

 
xv) Construction de cellules chaudes. 
 

Par cellules chaudes, on entend une cellule ou des cellules interconnectées ayant un 
volume total d’au moins 6 m3 et une protection égale ou supérieure à l’équivalent de 
0,5 m de béton d’une densité égale ou supérieure à 3,2 g/cm3, et disposant de matériel 
de télémanipulation. » 

 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Cette disposition est destinée à permettre d’obtenir suffisamment de renseignements sur 
lesquels se fonder pour donner l’assurance que les activités de fabrication de l’État dans les 
domaines restreints mais très importants que recouvre l’annexe I sont compatibles avec son 
programme déclaré et que ces activités ne sont menées qu’à l’appui du programme déclaré. 
Ces renseignements donneront à l’Agence un aperçu général de l’infrastructure étayant 
directement le cycle du combustible nucléaire de l’État et contribueront à la transparence des 
activités nucléaires et connexes de cet État.  
 
On comparera les renseignements sur la portée et l’ampleur de ces activités ainsi que les 
informations sur les exportations et importations d’équipements et de matières non nucléaires 
communiquées en application de l’alinéa a.ix) de l’article 2 avec le programme nucléaire 
déclaré de l’État pour déterminer s’ils sont compatibles. Ceci permettra éventuellement de 
déterminer s’il existe une infrastructure susceptible d’appuyer des activités nucléaires qui ne 
font pas partie du programme nucléaire déclaré. 
 
Le paragraphe b. de l’article 16 du modèle de protocole prévoit que les annexes I et II 
pourront être amendées. Des amendements pourraient être proposés en raison de l’évolution 
de la technologie ou des enseignements fournis par le modèle physique du cycle du 
combustible nucléaire qui a servi à établir l’annexe I. Ce modèle physique, qui est un élément 
important de la démarche améliorée d’analyse des renseignements mise au point par l’Agence 
en tant que mesure de la partie I du ‘Programme 93+2’, décrit chaque activité nucléaire qui 
pourrait être englobée dans le cycle du combustible nucléaire, depuis l’acquisition de 
matières brutes jusqu’à la production de matières nucléaires utilisables à des fins militaires. 
(Un bref aperçu de cette démarche améliorée d’analyse a été donné dans le document de 
l’Agence GOV/INF/759. La documentation technique de base sur le ‘Programme 93+2’, qui 
a été communiquée aux États Membres en mars 1995, en donne une description plus 
détaillée.) 
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Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 

l’en-tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 
 
2. Chaque emplacement et chaque activité énumérés à l’annexe I devront faire l’objet 

d’une entrée distincte. Dans la colonne ‘Alinéa de l’annexe I’, il conviendra de 
renvoyer à l’activité pertinente figurant sur la liste de l’annexe I du protocole (par 
exemple, iii) ou xv)). Dans la colonne ‘Emplacement’, il conviendra de faire figurer le 
nom de l’organisme et l’adresse de l’emplacement où l’activité est menée. Cela est 
indispensable, même si le nom et l’adresse d’un organisme de tutelle sont indiqués 
facultativement. L’adresse devra être suffisamment détaillée et précise pour que 
l’Agence soit en mesure de déterminer les liens géographiques entre l’emplacement 
considéré et d’autres emplacements indiqués dans cette partie ou d’autres parties des 
déclarations de l’État et, au cas où il serait nécessaire qu’elle y ait accès, de donner un 
préavis d’accès sans ambiguïté en ce qui concerne l’emplacement. En cas 
d’imprécision ou d’ambiguïté éventuelle sur ce point, il faudra indiquer les 
coordonnées géographiques de l’emplacement de façon que l’Agence puisse situer 
l’activité sur une carte détaillée. Si l’activité est implantée sur le site d’une installation 
nucléaire ou d’un EHI, il conviendra de faire figurer l’indicatif de l’installation ou de 
l’EHI (ou éventuellement le nom du site ou son indicatif) dans la colonne 
‘Emplacement’ et d’indiquer le numéro de la déclaration soumise en vertu de 
l’alinéa a.iii) de l’article 2 ainsi que le numéro de l’entrée relative au bâtiment abritant 
l’activité dans la colonne ‘Réf.’. Il n’est pas obligatoire de déclarer les activités de 
fabrication menées au nom de l’État dans un autre État car elles seront généralement 
couvertes par les déclarations d’exportation des articles considérés faites par l’autre 
État. Si un emplacement cesse la production d’un article figurant à l’annexe I (ou si la 
construction de cellules chaudes est achevée), une dernière déclaration à cet effet 
devra être soumise et aucune autre déclaration n’est nécessaire à moins que la 
production ne recommence. 

 
3. La colonne ‘Description de l’ampleur des opérations’ devra comprendre, pour chaque 

emplacement : 
 

a. Une brève description de l’activité et des produits qui soit suffisante pour que 
l’Agence puisse déterminer leurs liens avec le cycle du combustible nucléaire 
et le programme de l’État (compte tenu des exportations) ; 

 
b. Une indication de l’ampleur des opérations pour chaque activité de fabrication 

qui figure sur la liste de l’annexe I (par exemple de la capacité de production 
approximative et de la mesure dans laquelle cette capacité a été utilisée au 
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cours de la période couverte par la déclaration ou simplement de la production 
pendant cette période). Il n’est pas obligatoire de déclarer les capacités 
générales de l’État en ce qui concerne la production des articles énumérés à 
l’annexe I s’il n’y a pas production effective ; 

 
c. Le cas échéant, les endroits de l’emplacement auxquels une réglementation de 

l’accès pourrait être applicable. Cela est facultatif, mais il serait utile pour 
l’État de faire connaître au moins ses intentions avant que l’Agence ne 
présente une demande d’accès à l’emplacement en question (paragraphe b. de 
l’article 7). Les détails de la proposition de l’État relative à la réglementation 
de l’accès pourront être communiqués au cours des consultations prévues à la 
suite d’une demande d’accès de l’Agence. 

 
4. Sans préjudice de l’article 16 du modèle de protocole additionnel (INFCIRC/540 

(corrigé)), des renseignements sur des articles non inclus dans les annexes I et II (par 
exemple le tritium, le béryllium métal et le bore 10) peuvent être communiqués à titre 
volontaire. L’entrée 4 de l’exemple de déclaration donné pour l’alinéa a.iv) de 
l’article 2 montre comment un État peut choisir de communiquer des renseignements 
sur ces articles. Aucune indication ne doit être portée dans la colonne ‘Alinéa de 
l’annexe I’. 

 
5. Pour une déclaration initiale, les mots « Fabrication » (alinéas i) à xiv)) et 

« Construction » (alinéa xv)) signifient que l’activité de fabrication ou de construction 
considérée s’est produite à un moment quelconque de la période couverte par la 
déclaration même si elle a pu être arrêtée ou achevée avant la fin de la période en 
question. En outre, toutes les activités énumérées à l’annexe I devront être déclarées, 
même si leurs produits sont destinés à l’exportation. La fabrication de composants de 
cellules chaudes (par exemple de vitres blindées et de télémanipulateurs) n’a pas à 
être déclarée. 

 
Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre 

de l’alinéa a.iv) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours 
suivant l’entrée en vigueur du protocole. Pour la période couverte par la déclaration, il 
conviendra d’indiquer la date ‘au tant’ à laquelle les descriptions générales fournies 
étaient valables. Cette date ‘au tant’ pourra être n’importe quelle date comprise entre 
celle de l’entrée en vigueur du protocole et le 180e jour suivant. 

 
2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette 

déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il 
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert 
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par la déclaration. Les renseignements communiqués devront être valables à la date de 
la fin de la période couverte. Sauf dans le cas de l’intervalle séparant la déclaration 
initiale de la première mise à jour annuelle, on compte que la période couverte sera 
l’année civile la plus récente (voir l’appendice 1). 
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Alinéa a.v) de l’article 2 
 
« .......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 
 

v) Des renseignements indiquant l’emplacement, la situation opérationnelle et la 
capacité de production annuelle estimative des mines et des usines de 
concentration  d’uranium ainsi que des usines de concentration de thorium et la 
production annuelle actuelle de ces mines et usines de concentration pour .......... 
dans son ensemble. .......... communique, à la demande de l’Agence, la production 
annuelle actuelle d’une mine ou d’une usine de concentration déterminée. La 
communication de ces renseignements n’exige pas une comptabilisation détaillée 
des matières nucléaires. » 

 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Cet alinéa a pour but de contribuer à l’exhaustivité des connaissances de l’Agence sur 
l’ensemble des matières nucléaires disponibles dans l’État, y compris la capacité de production 
de matières brutes, tant des mines en exploitation que des mines mises à l’arrêt. Ces 
renseignements, joints à ceux qui auront été communiqués sur les importations et exportations 
de matières nucléaires, serviront à déterminer la compatibilité des quantités détenues avec le 
programme nucléaire déclaré de l’État.  
 
Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour l’en-tête, 

la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 
 
2. Les entrées figurant dans les colonnes ‘Opération’ et ‘Situation’ devront préciser 

l’élément et l’opération dont il s’agit, par exemple ‘Extraction et traitement 
(concentration) d’U, ‘usine de concentration de Th, etc., et sa situation opérationnelle, 
par exemple ‘en exploitation’, ‘à l’arrêt provisoire’ ou ‘à l’arrêt définitif’. Chaque 
opération doit faire l’objet d’une entrée distincte. L’obligation de déclaration vaut pour 
toutes les mines et usines de concentration, quelle que soit leur situation opérationnelle. 
Il conviendra d’inclure dans la déclaration les activités d’extraction dans lesquelles de 
l’uranium est, ou a été, produit en tant que sous-produit. Une mine qui a été mise à l’arrêt 
définitif ne doit être déclarée qu’une fois, avec une capacité de production nulle. Les 
emplacements des sites remis en état d’anciennes mines peuvent aussi être déclarés à 
titre volontaire pour que la déclaration soit complète et transparente. Les chiffres relatifs 
à la production annuelle actuelle totale pour l’État dans son ensemble doivent faire 
l’objet de deux entrées : une pour l’uranium et une pour le thorium. Dans le cas de ces 
entrées, il conviendra de faire figurer le mot ‘Total’ dans la colonne ‘Situation’. 
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3. Les réponses à des demandes précises de l’Agence concernant la production annuelle 
actuelle d’une mine ou d’une usine de concentration donnée peuvent faire l’objet d’une 
déclaration distincte soumise au titre de l’alinéa a.v) de l’article 2 ou être incluses en tant 
qu’entrées distinctes dans une mise à jour annuelle présentée au titre de ce même alinéa 
si celle-ci est expédiée dans les 60 jours suivant la demande de l’Agence. Pour une telle 
entrée, il conviendra d’indiquer, dans la colonne ‘Réf.’, le numéro de référence de la 
déclaration et de l’entrée concernant la capacité de production annuelle estimative 
déclarée pour cette année-là et pour cette mine ou cette usine, et faire figurer le mot 
‘effective’ suivi de l’année (par exemple, ‘effective 1998’) dans la colonne ‘Situation’. 

 
4. Dans la colonne ‘Emplacement’, il conviendra de faire figurer le nom de l’organisme et 

l’adresse de la mine ou de l’usine. Cela est indispensable, même si le nom et l’adresse 
d’un organisme de tutelle sont indiqués facultativement. L’adresse devra être 
suffisamment détaillée et précise pour que l’Agence soit en mesure de déterminer les 
liens géographiques entre l’emplacement considéré et d’autres emplacements indiqués 
dans cette partie ou d’autres parties des déclarations de l’État et, au cas où il serait 
nécessaire qu’elle y ait accès, de donner un préavis d’accès sans ambiguïté en ce qui 
concerne l’emplacement. En cas d’imprécision ou d’ambiguïté éventuelle sur ce point, il 
faudra indiquer les coordonnées géographiques de l’emplacement de façon que l’Agence 
puisse le situer sur une carte. Si la mine ou l’usine se trouve sur le site d’une installation 
nucléaire ou d’un EHI, il conviendra de faire figurer l’indicatif de l’installation ou de 
l’EHI dans la colonne ‘Emplacement’ et d’indiquer le numéro de la déclaration soumise 
au titre de l’alinéa a.iii) de l’article 2 ainsi que le numéro de l’entrée relative aux 
bâtiments abritant l’activité dans la colonne ‘Réf.’. Pour l’entrée ‘Total’ (communication 
des chiffres de la production annuelle actuelle totale pour l’État dans son ensemble), il 
conviendra d’indiquer le nom de l’État dans la colonne ‘Emplacement’. Une carte 
indiquant les emplacements en question serait utile. 

 
5. Dans la colonne ‘Capacité de production annuelle estimative (tonnes d’élément : U 

ou Th)’, il conviendra d’indiquer ce qui suit : 
 

a. Dans le cas d’une mine et d’une usine de concentration déterminée 
(normalement, les usines de concentration de minerai d’uranium sont situées sur 
le même site que la mine ; si tel n’est pas le cas, l’usine [les usines] de 
concentration de minerai d’uranium devra [devront] être décrite[s] dans une [des] 
entrée[s] distincte[s]), la capacité de production annuelle estimative en tonnes de 
l’élément, à savoir l’uranium (U) ou le thorium (Th), selon le cas ; 

 
b. Pour la production annuelle actuelle (effective) de l’État dans son ensemble, le 

nombre de tonnes d’uranium et de thorium qui ont été produites au cours de la 
période couverte par la déclaration (c’est-à-dire l’année civile la plus récente pour 
la déclaration initiale et les mises à jour) ; 
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c. Pour la production annuelle actuelle (effective) d’une mine ou d’une usine 

déterminée en réponse à une demande de l’Agence, le nombre de tonnes 
d’uranium ou de thorium produites dans la mine ou l’usine spécifiée au cours de 
l’année en question. 

 
Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre de 

l’alinéa a.v) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours suivant 
l’entrée en vigueur du protocole. Pour la période couverte par la déclaration, il 
conviendra d’indiquer la date ‘au tant’ à laquelle les descriptions générales fournies 
étaient valables. Cette date ‘au tant’ pourra être n’importe quelle date comprise entre 
celle de l’entrée en vigueur du protocole et le 180e jour suivant. Toutefois, si une date ‘au 
tant’ est appropriée dans la déclaration initiale concernant la situation opérationnelle, on 
compte que les capacités déclarées de production annuelle et la production annuelle 
actuelle déclarée concerneront l’année civile la plus récente. 

 
2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette 

déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il 
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert par 
la déclaration. Les renseignements communiqués devront être valables à la date de la fin 
de la période couverte par la déclaration. Sauf dans le cas de l’intervalle séparant la 
déclaration initiale de la première mise à jour annuelle, on compte que la période 
couverte sera l’année civile la plus récente (voir l’appendice 1). 

 
3. L’alinéa a.v) de l’article 2 prévoit que la production annuelle actuelle d’une mine ou 

d’une usine de concentration déterminée devra être communiquée à la demande expresse 
de l’Agence, mais ni l’article 2 ni l’article 3 ne précisent dans quel délai il conviendra de 
répondre à une telle demande. Les réponses devraient être expédiées dans les 60 jours 
suivant la demande (ce qui est conforme au délai prévu au paragraphe g. de l’article 3 
pour répondre à une demande de confirmation d’une importation formulée 
conformément au sous-alinéa a.ix)b) de l’article 2) en utilisant la même présentation que 
pour les autres déclarations soumises au titre de l’alinéa a.v) de l’article 2. Les réponses 
pourront consister en une déclaration distincte ou être incluses dans une déclaration 
annuelle présentée au titre de l’alinéa a.v) de l’article 2 si celle-ci est expédiée dans les 
60 jours suivant la demande. 
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Alinéa a.vi) de l’article 2 
 
« ......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 
 

vi) Les renseignements ci-après sur les matières brutes qui n’ont pas encore une 
composition et une pureté propres à la fabrication de combustible ou à 
l’enrichissement en isotopes :  

 
a) Quantités, composition chimique, utilisation ou utilisation prévue de 

ces matières, que ce soit à des fins nucléaires ou non, pour chaque 
emplacement situé en (au) .......... où de telles matières se trouvent en 
quantités excédant dix tonnes d’uranium et/ou vingt tonnes de thorium, 
et pour les autres emplacements où elles se trouvent en quantités 
supérieures à 1 tonne, total pour .......... dans son ensemble si ce total 
excède 10 tonnes d’uranium ou 20 tonnes de thorium. La 
communication de ces renseignements n’exige pas une 
comptabilisation détaillée des matières nucléaires ; 

 
b) Quantités, composition chimique et destination de chaque exportation 

hors d .......... de telles matières à des fins expressément non nucléaires 
en quantités excédant : 

 
1) Dix tonnes d’uranium, ou pour des exportations successives 

d’uranium hors d .......... destinées au même État, dont chacune 
est inférieure à dix tonnes mais dont le total dépasse dix tonnes 
pour l’année ; 

 
2) Vingt tonnes de thorium, ou pour des exportations successives 

de thorium hors d .......... destinées au même État, dont chacune 
est inférieure à vingt tonnes mais dont le total dépasse vingt 
tonnes pour l’année ; 

 
c) Quantités, composition chimique, emplacement actuel et utilisation ou 

utilisation prévue de chaque importation en .......... de telles matières à 
des fins expressément non nucléaires en quantités excédant : 

 
1) Dix tonnes d’uranium, ou pour des importations successives 

d’uranium en .......... , dont chacune est inférieure à dix tonnes 
mais dont le total dépasse dix tonnes pour l’année ; 
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2) Vingt tonnes de thorium, ou pour des importations successives 
de thorium en .......... , dont chacune est inférieure à vingt 
tonnes mais dont le total dépasse vingt tonnes pour l’année ; 

 
étant entendu qu’il n’est pas exigé que des renseignements soient fournis sur 
de telles matières destinées à une utilisation non nucléaire une fois qu’elles se 
présentent sous la forme voulue pour leur utilisation finale non nucléaire. » 

 
Conformément à la définition qui en est donnée au paragraphe 3 de l’article XX du Statut de 
l’Agence, les matières brutes sont « l’uranium contenant le mélange d’isotopes qui se trouve 
dans la nature ; l’uranium dont la teneur en uranium 235 est inférieure à la normale ; le 
thorium ; toutes les matières mentionnées ci-dessus sous forme de métal, d’alliage, de 
composés chimiques, ou de concentrés ; toute autre matière contenant une ou plusieurs des 
matières mentionnées ci-dessus à des concentrations que le Conseil des gouverneurs fixera de 
temps à autre ; et telles autres matières que le Conseil des gouverneurs désignera de temps à 
autre. » 
 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Conjointement avec les renseignements à communiquer au titre des alinéas a.v), a.vii) 
et a.viii) de l’article 2, cet alinéa a pour but de compléter les informations qui sont déjà 
fournies par le biais des rapports comptables en application des paragraphes 59 à 65 et 67 du 
document INFCIRC/153 et de donner ainsi à l’Agence un tableau aussi complet que possible 
de toutes les matières nucléaires se trouvant dans un État qui peuvent présenter un intérêt 
pour des activités nucléaires existantes ou potentielles dans cet État. Ces renseignements 
serviront à confirmer la compatibilité entre le programme nucléaire déclaré de l’État et les 
matières nucléaires dont il dispose.  
 
Les renseignements sur les exportations et importations à des fins non nucléaires, joints à 
ceux qui seront communiqués au sujet des exportations et importations effectuées à d’autres 
fins en application des alinéas 34 a) et b) du document INFCIRC/153, donneront à l’Agence 
un tableau aussi complet que possible des transferts internationaux de matières nucléaires de 
cet État. Ils serviront à confirmer la compatibilité des exportations et importations de ces 
matières avec les quantités détenues par l’État qu’il a déclarées et avec les importations et 
exportations déclarées par d’autres États.  
 
Certains des renseignements requis au titre du présent alinéa sont déjà fournis par quelques 
États au titre du système de déclaration volontaire. Les renseignements communiqués dans 
les déclarations soumises au titre de l’alinéa a.vi) de l’article 2 n’ont pas besoin d’être répétés 
dans les déclarations volontaires. Toutefois, les déclarations volontaires peuvent contenir des 
renseignements supplémentaires qui ne sont pas requis en vertu du protocole additionnel, et 
l’Agence apprécie de continuer à recevoir ces renseignements. 
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Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 

l’en-tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 
 
2. Dans la partie a), chaque emplacement où se trouve de l’uranium en quantités 

excédant dix tonnes ou du thorium en quantités excédant 20 tonnes devra faire l’objet 
d’une entrée distincte. Si la quantité totale d’uranium se trouvant dans les autres 
emplacements qui en contiennent chacun plus d’une tonne excède dix tonnes ou si la 
quantité totale de thorium présente dans les autres emplacements qui en contiennent 
chacun plus d’une tonne excède 20 tonnes, ces quantités totales devront faire l’objet 
d’entrées distinctes et, dans la colonne ‘Emplacement’, il conviendra d’indiquer 
‘Total pour les autres emplacements d ............... contenant plus d’une tonne de 
matières’.  

 
3. Dans la partie a), les entrées de la déclaration initiale devront décrire la situation à la 

date de l’entrée en vigueur. Les mises à jour annuelles ultérieures devront indiquer la 
situation au 31 décembre de l’année précédente.  

 
4. Dans la partie b), chaque exportation, à des fins expressément non nucléaires, de plus 

de dix tonnes d’uranium ou de plus de 20 tonnes de thorium, devra faire l’objet d’une 
entrée distincte. Si, au cours de la période couverte par la déclaration, des exportations 
multiples d’uranium dont chacune est inférieure à dix tonnes mais dont le total 
dépasse dix tonnes sont effectuées à destination du même État, chacune de ces 
exportations devra faire l’objet d’une entrée distincte (voir les entrées 9 à 11 de 
l’exemple). Si, au cours de la période couverte par la déclaration, des exportations 
multiples de thorium dont chacune est inférieure à 20 tonnes mais dont le total 
dépasse 20 tonnes sont effectuées à destination du même État, chacune de ces 
exportations devra faire l’objet d’une entrée distincte.  

 
5. Dans la partie c), chaque importation, à des fins expressément non nucléaires, de plus 

de dix tonnes d’uranium ou de plus de 20 tonnes de thorium devra faire l’objet d’une 
entrée distincte. Si, au cours de la période couverte par la déclaration, des 
importations multiples d’uranium dont chacune est inférieure à dix tonnes mais dont 
le total dépasse dix tonnes sont reçues, chacune de ces importations devra faire l’objet 
d’une entrée distincte (voir les entrées 12 et 13 de l’exemple). Si, au cours de la 
période couverte par la déclaration, des importations multiples de thorium dont 
chacune est inférieure à 20 tonnes mais dont le total dépasse 20 tonnes sont reçues, 
chacune de ces importations devra faire l’objet d’une entrée distincte.  
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6. Dans la colonne ‘Emplacement’ (parties a) et c)), il conviendra de faire figurer le nom 
de l’organisme et l’adresse de l’emplacement où se trouvent les matières brutes. Cela 
est indispensable, même si le nom et l’adresse d’un organisme de tutelle sont indiqués 
facultativement. L’adresse devra être suffisamment détaillée et précise pour que 
l’Agence soit en mesure de déterminer les liens géographiques entre l’emplacement 
considéré et d’autres emplacements indiqués dans cette partie ou d’autres parties des 
déclarations de l’État et, au cas où il serait nécessaire qu’elle y ait accès, de donner un 
préavis d’accès sans ambiguïté en ce qui concerne l’emplacement. En cas 
d’imprécision ou d’ambiguïté éventuelle sur ce point, il faudra indiquer les 
coordonnées géographiques de l’emplacement de façon que l’Agence puisse le situer 
sur une carte. Si l’emplacement se trouve sur le site d’une installation nucléaire ou 
d’un EHI, il conviendra de faire figurer l’indicatif de l’installation ou de l’EHI dans la 
colonne ‘Emplacement’ et d’indiquer le numéro de la déclaration soumise au titre de 
l’alinéa a.iii) de l’article 2 ainsi que le numéro de l’entrée relative au bâtiment abritant 
les matières dans la colonne ‘Réf.’.  

 
7. Dans la partie b), il conviendra d’indiquer le nom de l’État auquel est destinée 

l’exportation dans la colonne ‘Destination’. Le cas échéant, l’État (les États) de 
destination intermédiaire(s) devront être indiqués dans la colonne ‘Destination(s) 
intermédiaire(s)’.  

 
8. Dans la colonne ‘Composition chimique’ devra être indiquée la composition chimique 

de la matière brute, par exemple U3O8 ou ThO2.  
 
9. Dans la colonne ‘Quantité’ devra figurer le poids de l’élément en tonnes.  
 
10. Dans la partie a), sous ‘Utilisation prévue’, il conviendra d’inscrire N pour nucléaire 

(activités liées à celles qui sont définies au paragraphe a. de l’article 18, y compris les 
travaux de recherche-développement) ou NN pour non nucléaire (toutes les autres 
activités) dans la colonne ‘Indicatif’ et de préciser l’utilisation particulière (prévue), 
par exemple conversion aux fins d’enrichissement ou céramiques, dans la colonne 
‘Utilisation’. Un stock de matières brutes dont l’utilisation est encore indéterminée 
(par exemple réserves stratégiques ou matières destinées à l’exportation) devra être 
déclaré avec l’indicatif ND pour non déterminé (c’est-à-dire que l’utilisation à 
laquelle il est destiné n’a pas été encore définie).  

 
11. Dans la partie b), la date à laquelle l’exportation a eu lieu devra être indiquée dans la 

colonne ‘Date d’exportation’.  
 
12. Dans la partie c), l’État qui a exporté les matières devra être indiqué dans la colonne 

‘État exportateur’.  
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13. Dans la partie c), sous ‘Utilisation (prévue)’, il suffira d’indiquer l’utilisation 
particulière sans l’indicatif NN, étant donné que seules les importations à des fins non 
nucléaires doivent être déclarées en vertu du protocole additionnel.  

 
14. Dans la partie c), la date d’arrivée des matières dans l’État devra être indiquée dans la 

colonne ‘Date d’importation’.  
 
15. Les matières se présentant sous la forme voulue pour leur utilisation finale non 

nucléaire n’ont pas à figurer dans cette déclaration.  
 
Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre 

du sous-alinéa a.vi)a) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours 
suivant l’entrée en vigueur du protocole. Pour la période couverte par la déclaration, il 
conviendra normalement d’indiquer la date ‘au tant’ à laquelle les informations sur les 
quantités détenues de matières nucléaires étaient valables. Cette date ‘au tant’ pourra 
être n’importe quelle date comprise entre celle de l’entrée en vigueur du protocole et 
le 180e jour suivant. 

 
2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette 

déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il 
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert 
par la déclaration. Les renseignements communiqués devront être valables à la date de 
la fin de la période couverte par la déclaration. Sauf dans le cas de l’intervalle 
séparant la déclaration initiale de la première mise à jour annuelle, on compte que la 
période couverte sera l’année civile la plus récente (voir l’appendice 1). 

 
3. Conformément au paragraphe c. de l’article 3, les déclarations annuelles soumises au 

titre des sous-alinéas a.vi)b) et c) de l’article 2 (exportations et importations) devront 
être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il conviendra d’indiquer 
dans l’en-tête de ces déclarations l’intervalle de temps qu’elles couvrent. Les 
déclarations initiales devront couvrir l’intervalle de temps compris entre la date 
d’entrée en vigueur du protocole et la fin de l’année civile de celle-ci. À cette 
exception près, on compte que la période couverte par la déclaration sera d’une année 
civile (voir l’appendice 1).  
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Alinéa a.vii) de l’article 2 
 
« ......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 
 
vii) a) Des renseignements sur les quantités, les utilisations et les 

emplacements des matières nucléaires exemptées des garanties en 
application [du paragraphe 37 du document INFCIRC/153]* ;  

 
b) Des renseignements sur les quantités (qui pourront être sous la forme 

d’estimations) et sur les utilisations dans chaque emplacement des 
matières nucléaires qui sont exemptées des garanties en application 
[de l’alinéa 36 b) du document INFCIRC/153]3, mais qui ne se 
présentent pas encore sous la forme voulue pour leur utilisation finale 
non nucléaire, en quantités excédant celles qui sont indiquées [au 
paragraphe 37 du document INFCIRC/153]3. La communication de ces 
renseignements n’exige pas une comptabilisation détaillée des matières 
nucléaires. 

______________ 
* Il conviendra d’insérer un renvoi à la disposition correspondante de l’accord de garanties 

pertinent là où figurent des renvois entre crochets au document INFCIRC/153. »  
 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Conjointement avec les renseignements à communiquer au titre des alinéas a.v), a.vi) 
et a.viii) de l’article 2, cet alinéa a pour but de compléter les informations qui sont déjà 
fournies par le biais des rapports comptables en application des paragraphes 59 à 65 et 67 du 
document INFCIRC/153 et de donner ainsi à l’Agence un tableau aussi complet que possible 
                                                           
3 Aux termes du paragraphe 37 du document INFCIRC/153 : 
« L’accord devrait prévoir que les matières nucléaires qui seraient autrement soumises aux garanties en sont exemptées à la 
demande de l’État intéressé, à condition que la quantité des matières nucléaires ainsi exemptées dans cet État n’excède à 
aucun moment les quantités suivantes :  
 a) Un kilogramme au total de produits fissiles spéciaux, pouvant comprendre un ou plusieurs des produits 

suivants :  
  i) Plutonium ; 
  ii) Uranium ayant un enrichissement égal ou supérieur à 0,2 (20 %), le poids dont il est tenu compte étant 

le produit du poids réel par l’enrichissement ; 
  iii) Uranium ayant un enrichissement inférieur à 0,2 (20 %) mais supérieur à celui de l’uranium naturel, le 

poids dont il est tenu compte étant le produit du poids réel par le quintuple du carré de 
l’enrichissement ; 

 b) Dix tonnes au total d’uranium naturel et d’uranium appauvri ayant un enrichissement supérieur à 0,005 
(0,5 %) ; 

 c) Vingt tonnes d’uranium appauvri ayant un enrichissement égal ou inférieur à 0,005 (0,5 %) ; 
 d) Vingt tonnes de thorium ; 
ou telles quantités plus importantes que le Conseil peut spécifier pour application uniforme ».  
 
Aux termes de l’alinéa 36 b) du document INFCIRC/153 : 
« L’accord devrait prévoir que l’Agence peut, à la demande de l’État, exempter des garanties les matières nucléaires 
suivantes :  
 b) Les matières nucléaires, lorsqu’elles sont utilisées dans des activités non nucléaires conformément au 

paragraphe 13 ci-dessus, si ces matières nucléaires sont récupérables. » 
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de toutes les matières nucléaires se trouvant dans l’État qui peuvent présenter un intérêt pour 
des activités nucléaires existantes ou potentielles dans cet État. Ces renseignements aideront à 
confirmer la compatibilité entre le programme nucléaire déclaré de l’État, les matières 
nucléaires dont il dispose et l’usage qu’il en fait, d’une part, et d’autres informations à la 
disposition de l’Agence, y compris les résultats de l’accès complémentaire, d’autre part.  
 
Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour l’en-

tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 
 
2. Chaque emplacement où se trouvent des matières nucléaires exemptées des garanties 

en application du paragraphe 37 du document INFCIRC/153 contenant de telles 
matières et chaque type de matière nucléaire devra faire l’objet d’une entrée distincte, 
de même que chaque emplacement où se trouvent des matières nucléaires exemptées 
des garanties en application de l’alinéa 36 b) de ce même document si 1) les matières 
ne se présentent pas encore sous la forme voulue pour leur utilisation finale non 
nucléaire et 2) les quantités qui se trouvent dans l’emplacement excèdent celles qui 
sont indiquées au paragraphe 37 du document INFCIRC/153.  

 
3. Dans la colonne ‘Emplacement’, il conviendra de faire figurer le nom de l’organisme 

et l’adresse de l’emplacement où se trouvent les matières exemptées. Cela est 
indispensable, même si le nom et l’adresse d’un organisme de tutelle sont indiqués 
facultativement. L’adresse devra être suffisamment détaillée et précise pour que 
l’Agence soit en mesure de déterminer les liens géographiques entre l’emplacement 
considéré et d’autres emplacements indiqués dans cette partie ou d’autres parties des 
déclarations de l’État et, au cas où il serait nécessaire qu’elle y ait accès, de donner un 
préavis d’accès sans ambiguïté en ce qui concerne l’emplacement. En cas 
d’imprécision ou d’ambiguïté éventuelle sur ce point, il faudra indiquer les 
coordonnées géographiques de l’emplacement de façon que l’Agence puisse le situer 
sur une carte. Si l’emplacement se trouve sur le site d’une installation nucléaire ou 
d’un EHI, il conviendra de faire figurer l’indicatif de l’installation ou de l’EHI dans la 
colonne ‘Emplacement’ et d’indiquer le numéro de la déclaration soumise au titre de 
l’alinéa a.iii) de l’article 2 ainsi que le numéro de l’entrée relative au bâtiment abritant 
les matières dans la colonne ‘Réf.’.  

 
4. Dans la colonne ‘Exemption’, il conviendra d’indiquer la subdivision correspondante 

de l’article de l’accord de garanties pertinent en vertu duquel les matières ont été 
exemptées, par exemple alinéa 36 b) ou paragraphe 37.  

 
5. Dans la colonne ‘Matières’, il conviendra d’indiquer l’élément et, pour l’uranium, le 

pourcentage de 233U ou de 235U, selon le cas, lorsqu’il ne s’agit pas d’uranium naturel.    
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Dans la colonne ‘Quantité d’élément’ devra figurer le poids de l’élément en 
kilogrammes dans le cas de l’uranium naturel et appauvri et du thorium et en 
grammes dans celui du plutonium, de l’uranium 233 et de l’uranium enrichi (les 
unités à employer sont indiquées au paragraphe 101 du document INFCIRC/153).  
Chaque type de matière devra faire l’objet d’une entrée distincte. 

 
6. Sous ‘Utilisation prévue’, il conviendra d’inscrire NN (pour non nucléaire) ou N 

(pour nucléaire) dans la colonne ‘Indicatif’ et de préciser l’utilisation particulière ou 
prévue, par exemple protection contre les rayons gamma ou examen après irradiation, 
dans la colonne ‘Utilisation’.  

 
7. Les matières exemptées en application de l’alinéa 36 b) du document INFCIRC/153 

n’ont pas à figurer dans cette déclaration lorsqu’elles se présentent sous la forme 
voulue pour leur utilisation finale non nucléaire.  
 

8. Les déclarations relatives aux matières nucléaires exemptées en application de 
l’alinéa 36 b) du document INFCIRC/153 n’exigent pas une comptabilisation détaillée 
de ces matières nucléaires.  

 
Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre 

de l’alinéa a.vii) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours 
suivant l’entrée en vigueur du protocole. Pour la période couverte par la déclaration, il 
conviendra normalement d’indiquer la date ‘au tant’ à laquelle les informations sur les 
quantités de matières nucléaires étaient valables. Cette date ‘au tant’ pourra être 
n’importe quelle date comprise entre celle de l’entrée en vigueur du protocole et le 
180e jour suivant. 

 
2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette 

déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il 
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert 
par la déclaration. Les renseignements communiqués devront être valables à la date de 
la fin de la période couverte par la déclaration. Sauf dans le cas de l’intervalle 
séparant la déclaration initiale de la première mise à jour annuelle, on compte que la 
période couverte sera l’année civile la plus récente (voir l’appendice 1). 

 

59



 

E
xe

m
pl

e 
Pr

és
en

ta
tio

n 
de

s d
éc

la
ra

tio
ns

 a
ux

 fi
ns

 d
e 

l’a
lin

éa
 a

.v
ii)

 d
e 

l’a
rt

ic
le

 2
 ( 

dé
cl

ar
at

io
n 

in
iti

al
e 

av
ec

 e
xe

m
pl

es
 d

’e
nt

ré
es

)  
  N

om
 d

e 
l’É

ta
t (

ou
 d

e 
la

 P
ar

tie
) :

  
R

ur
ita

ni
e 

A
cc

or
d 

de
 g

ar
an

tie
s I

N
FC

IR
C

 : 
00

0 
 

A
rti

cl
e 

du
 

pr
ot

oc
ol

e 
: 

2,
 a

lin
éa

 a
.v

ii)
  

N
um

ér
o 

de
 la

 d
éc

la
ra

tio
n 

: 
8 

 
D

at
e 

de
 la

 
dé

cl
ar

at
io

n 
: 

20
01

-1
0-

14
 

Pé
rio

de
 c

ou
ve

rte
 : 

au
 2

00
1-

10
-0

1 
 

 

R
em

ar
qu

e 
: 

 
 En

tré
e 

R
éf

. 
Em

pl
ac

em
en

t 
Ex

em
pt

io
n 

M
at

iè
re

 
Q

ua
nt

ité
 

d’
él

ém
en

t 
U

til
is

at
io

n 
pr

év
ue

 
In

di
ca

tif
 

 

U
til

is
at

io
n 

pr
év

ue
 

R
em

ar
qu

es
 

1 
  

In
st

itu
t d

e 
co

ul
ag

e 
A

B
C

, 1
0 

al
lé

e 
de

 l’
ur

an
iu

m
, 

R
-7

81
9,

 S
pe

ya
r, 

R
ur

ita
ni

e 
36

 b
) 

U
A

 (0
,6

 %
) 

12
 5

00
 k

g 
N

N
 

Fa
br

ic
at

io
n 

d’
un

e 
pr

ot
ec

tio
n 

co
nt

re
 le

s 
ra

yo
ns

 g
am

m
a 

 

2 
 3

-2
  

A
PE

X
, 4

8 
G

ra
nd

-R
ue

, R
-1

83
5,

 P
oi

nt
sm

or
e,

 
R

ur
ita

ni
e,

  
In

st
al

la
tio

n 
ex

pé
rim

en
ta

le
 d

’e
xa

m
en

 a
pr

ès
 

irr
ad

ia
tio

n 
(s

ite
 A

EC
-N

R
C

, i
ns

ta
lla

tio
n 

R
B

F-
) 

37
 

Pu
 

10
 g

 
N

 
Ex

am
en

 a
pr

ès
 

irr
ad

ia
tio

n 
 

3 
 3

-2
 

A
PE

X
, 4

8 
G

ra
nd

-R
ue

, R
-1

83
5,

 P
oi

nt
sm

or
e,

 
R

ur
ita

ni
e,

  
In

st
al

la
tio

n 
ex

pé
rim

en
ta

le
 d

’e
xa

m
en

 a
pr

ès
 

irr
ad

ia
tio

n 
(s

ite
 A

EC
-N

R
C

, i
ns

ta
lla

tio
n 

R
B

F-
) 

37
 

U
FE

 (2
 %

) 
60

 g
 

N
 

Ex
am

en
 a

pr
ès

 
irr

ad
ia

tio
n 

 

4 
  

U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
R

ur
ita

ni
e,

 É
co

le
 d

’in
gé

ni
eu

rs
, 

bâ
tim

en
t M

cG
ra

th
, 4

01
 A

llé
e 

M
ac

ro
n,

 
R

-2
25

7 
D

em
bi

gh
, R

ur
ita

ni
e 

37
 

U
H

E 
(4

0 
%

) 
35

 g
 

N
 

Fa
br

ic
at

io
n 

ex
pé

rim
en

ta
le

 
de

 c
om

bu
st

ib
le

 

 

5 
 

In
st

itu
t d

e 
re

ch
er

ch
e 

R
M

C
, 1

4 
ru

e 
du

 P
or

t, 
R

-4
15

7 
R

os
tm

or
e,

 R
ur

ita
ni

e 
37

 
Pu

 
1 

g 
N

 
en

 e
nt

re
po

sa
ge

 
Pu

 d
an

s u
ne

 
so

ur
ce

 d
e 

ne
ut

ro
ns

 
Pu

-B
e 

 

60



 

 

E
xe

m
pl

e 
Pr

és
en

ta
tio

n 
de

s d
éc

la
ra

tio
ns

 a
ux

 fi
ns

 d
e 

l’a
lin

éa
 a

.v
ii)

 d
e 

l’a
rt

ic
le

 2
 (p

re
m

iè
re

 m
is

e 
à 

jo
ur

 a
nn

ue
lle

 a
ve

c 
ex

em
pl

es
 d

’e
nt

ré
es

) 
  N

om
 d

e 
l’É

ta
t (

ou
 d

e 
la

 P
ar

tie
) :

  
R

ur
ita

ni
e 

A
cc

or
d 

de
 g

ar
an

tie
s I

N
FC

IR
C

 : 
00

0 
 

A
rti

cl
e 

du
 

pr
ot

oc
ol

e 
: 

2,
 a

lin
éa

 a
.v

ii)
  

N
um

ér
o 

de
 la

 d
éc

la
ra

tio
n 

: 
19

 
 

D
at

e 
de

 la
 

dé
cl

ar
at

io
n 

: 
20

02
-0

5-
02

 

Pé
rio

de
 c

ou
ve

rte
 : 

20
01

-1
0-

02
 a

u 
20

01
-1

2-
31

 
 

 

R
em

ar
qu

e 
: 

 
 En

tré
e 

R
éf

. 
Em

pl
ac

em
en

t 
Ex

em
pt

io
n 

M
at

iè
re

 
Q

ua
nt

ité
 

d’
él

ém
en

t 
U

til
is

at
io

n 
pr

év
ue

 
In

di
ca

tif
 

 

U
til

is
at

io
n 

pr
év

ue
 

R
em

ar
qu

es
 

1 
 8

-1
  

In
st

itu
t d

e 
co

ul
ag

e 
A

B
C

, 1
0 

al
lé

e 
de

 l’
ur

an
iu

m
, 

R
-7

81
9,

 S
pe

ya
r, 

R
ur

ita
ni

e 
 

36
 b

) 
U

A
 (0

,6
 %

) 
20

 5
00

 k
g 

N
N

 
Fa

br
ic

at
io

n 
d’

un
e 

pr
ot

ec
tio

n 
co

nt
re

 le
s 

ra
yo

ns
 g

am
m

a 

 

 

61



 

Article a.viii) de l’article 2 
 
« ......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 
 

viii) Des renseignements sur l’emplacement ou le traitement ultérieur de déchets de 
moyenne ou de haute activité contenant du plutonium, de l’uranium fortement 
enrichi ou de l’uranium 233 pour lesquels les garanties ont été levées en 
application [du paragraphe 11 du document INFCIRC/153]2. Aux fins du 
présent paragraphe, le ‘traitement ultérieur’ n’englobe pas le réemballage des 
déchets ou leur conditionnement ultérieur, sans séparation d’éléments, en vue 
de leur entreposage ou de leur stockage définitif. 

______________ 
2 Il conviendra d’insérer un renvoi à la disposition correspondante de l’accord de garanties 

pertinent là où figurent des renvois entre crochets au document INFCIRC/153. »  
 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Conjointement avec les renseignements à communiquer au titre des alinéas a.v), a.vi) et a.vii) 
de l’article 2, cet alinéa a pour but de compléter les informations qui sont déjà fournies par le 
biais des rapports comptables en application des paragraphes 59 à 65 et 67 du document 
INFCIRC/153 et de donner ainsi à l’Agence un tableau aussi complet que possible de toutes 
les matières nucléaires se trouvant dans l’État qui peuvent présenter un intérêt pour des 
activités nucléaires existantes ou potentielles dans cet État. Ces renseignements serviront à 
confirmer la compatibilité entre le programme nucléaire déclaré de l’État et les matières 
nucléaires dont il dispose. 
 
La plupart du plutonium, de l’uranium hautement enrichi et de l’uranium 233 contenu dans 
des déchets conservés et du combustible irradié est soumis aux garanties. Toutefois, les 
quantités de déchets conditionnés (vitrifiés) contenant de très faibles concentrations de 
plutonium, d’uranium hautement enrichi et d’uranium 233 pour lesquels les garanties ont été 
levées augmentent. Les déclarations faites au titre de l’alinéa a.viii) de l’article 2 permettent à 
l’Agence de se tenir au courant de l’emplacement de ces déchets et des plans éventuels visant 
à les traiter ultérieurement lorsque cette opération consiste à séparer les éléments.  
 
Parmi les éléments susceptibles d’être séparés de déchets provenant d’usines de retraitement, 
le neptunium 237 et, dans une moindre mesure, les isotopes de l’américium, sont des matières 
utilisables à des fins militaires.  Les quantités de neptunium produit sont relativement faibles 
(~2 % du plutonium produit). Quant aux quantités de neptunium séparé, elles sont 
actuellement trop faibles pour justifier l’imposition de garanties aux fins d’une 
comptabilisation détaillée de ces matières (et une modification de la définition des produits 
fissiles spéciaux). La situation pourrait évoluer si les États entreprennent de suivre des 
stratégies avancées pour le traitement des déchets nucléaires consistant à séparer des actinides 
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mineurs (dont le neptunium et l’américium) des déchets générés par le retraitement de 
combustible irradié. 
 
En vertu de cet article, les quantités de neptunium et d’américium contenues dans les déchets 
produits par les usines de retraitement pourraient aussi être déclarées par les États à titre 
strictement volontaire. 
 
 
Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 

l’en-tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 
 
2. La partie a) est un rapport annuel servant à déclarer les changements d’emplacement 

des déchets visés à l’alinéa a.viii) de l’article 2 qui se sont produits au cours de 
l’année civile précédente. Chaque changement d’emplacement intervenu au cours de 
l’année devra faire l’objet d’une entrée distincte. Le libellé de l’alinéa a.viii) de 
l’article 2 présume que l’Agence connaît les emplacements actuels. Lorsque ce n’est 
pas le cas, l’Agence se mettra en rapport avec l’État pour remédier à cette situation. 

 
3. La partie b) de cette déclaration sert uniquement de notification préalable lorsqu’un 

traitement ultérieur des déchets est prévu. Toute modification ultérieure des dates ou 
du lieu du traitement devra être notifiée à l’Agence. Dans la partie b), chaque 
campagne de traitement ultérieur ne portant pas sur ‘le réemballage des déchets ou 
leur conditionnement ultérieur, sans séparation d’éléments, en vue de leur entreposage 
ou de leur stockage définitif’ devra faire l’objet d’une entrée distincte.  

 
4. Dans la colonne ‘Type de déchets’, il conviendra d’indiquer le type de déchets avant 

toute opération de conditionnement, par exemple coques, boues de décantation, 
liquide fortement radioactif ou moyennement radioactif.  

 
5. Dans la colonne ‘Forme conditionnée’, qui est facultative, on pourra indiquer la forme 

conditionnée sous laquelle se présentent actuellement les déchets, par exemple verre, 
céramique, ciment ou bitume.  

 
6. Dans la colonne ‘Nombre d’articles’, qui est facultative, on pourra indiquer le nombre 

d’articles, par exemple de fûts de verre ou de blocs de ciment, qui résultera d’une 
seule campagne de traitement ou le nombre d’articles déplacés au cours de l’année de 
l’emplacement d’origine (‘Emplacement antérieur’) au même emplacement nouveau.  
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7. Dans les diverses colonnes ‘Quantités’, qui sont facultatives, on pourra indiquer le 
nombre total de grammes de plutonium, d’uranium fortement enrichi ou 
d’uranium 233 (ou de neptunium et d’américium) contenu dans l’ensemble des 
articles indiqués sous ‘Nombre d’articles’. Les renseignements donnés dans ces 
colonnes pourront être fondés sur les données quantitatives utilisées dans les rapports 
sur les variations de stock lors de la levée des garanties, par exemple les quantités 
moyennes de matières nucléaires par article, et n’exigent pas que chaque article fasse 
l’objet de mesures.  

 
8. Dans la partie a), il conviendra d’indiquer, sous ‘Emplacement antérieur’, 

l’emplacement des déchets avant leur déplacement et sous ‘Nouvel emplacement’ 
l’emplacement où ils se trouvent après ce changement.  

 
9. Dans la partie b), il conviendra d’indiquer l’emplacement des déchets au moment de 

la déclaration dans la colonne ‘Emplacement’ et l’emplacement où le traitement prévu 
doit avoir lieu dans la colonne ‘Lieu du traitement’.  

 
10. Dans les colonnes concernant les différents emplacements, il conviendra d’indiquer le 

nom de l’organisme et l’adresse de l’emplacement où les déchets se trouvent (se 
trouvaient ou seront traités). L’adresse devra être suffisamment détaillée et précise 
pour que l’Agence soit en mesure de déterminer les liens géographiques entre 
l’emplacement considéré et d’autres emplacements indiqués dans cette partie ou 
d’autres parties des déclarations de l’État et, au cas où il serait nécessaire qu’elle y ait 
accès, de donner un préavis d’accès sans ambiguïté en ce qui concerne 
l’emplacement. En cas d’imprécision ou d’ambiguïté éventuelle sur ce point, il faudra 
indiquer les coordonnées géographiques de l’emplacement de façon que l’Agence 
puisse le situer sur une carte. Si l’emplacement se trouve sur le site d’une installation 
nucléaire ou d’un EHI, il conviendra de faire figurer l’indicatif de l’installation ou de 
l’EHI dans les colonnes concernant l’emplacement et d’indiquer le numéro de la 
déclaration soumise au titre de l’alinéa a.iii) de l’article 2 ainsi que le numéro de 
l’entrée relative au(x) bâtiment(s) dans lequel (lesquels) se trouvent ou seront traitées 
les matières dans la colonne ‘Réf.’.  

 
11. Dans la partie b), sous ‘Dates du traitement’, il conviendra d’indiquer les dates 

prévues pour le début et la fin de la campagne de traitement.  
 
12. Dans la partie b), sous ‘But du traitement’, il conviendra d’indiquer le résultat 

escompté du traitement, par exemple récupération de plutonium ou séparation de 
produits de fission ou d’activation spécifiés.  
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Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe e. de l’article 3, les renseignements sur l’emplacement 

et sur les plans concernant le traitement ultérieur de déchets visés à l’alinéa a.viii) de 
l’article 2 devront être expédiés à l’Agence au plus tard 180 jours avant qu’il ne soit 
procédé au traitement.  

 
2. Conformément au paragraphe e. de l’article 3, la déclaration annuelle sur les 

changements d’emplacement des déchets visés à l’alinéa a.viii) de l’article 2 pour la 
période correspondant à l’année civile précédente devra être expédiée à l’Agence pour 
le 15 mai de chaque année.  
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Alinéa a.ix) de l’article 2 
 
« .......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 
 

ix) Les renseignements suivants sur les équipements et les matières non nucléaires 
spécifiés qui sont indiqués dans la liste figurant à l’annexe II : 

 
a) Pour chaque exportation hors d .......... d’équipements et de matières de 

ce type, données d’identification, quantité, emplacement où il est prévu 
de les utiliser dans l’État destinataire et date ou date prévue, selon le 
cas, de l’exportation;  

 
b) À la demande expresse de l’Agence, confirmation par  .........., en tant 

qu’État importateur, des renseignements communiqués à l’Agence par 
un autre État concernant l’exportation de tels équipements et matières 
vers ………. ». 

 
Le texte de l’annexe II n’est pas reproduit ici en raison de sa longueur.  
 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Cet alinéa est destiné à permettre d’obtenir des renseignements sur les transferts 
internationaux de l’État dans les domaines couverts par l’annexe II. Ces renseignements 
contribueront beaucoup à la transparence des activités nucléaires et connexes de l’État et à la 
connaissance de ces activités par l’Agence. L’article 16 du protocole additionnel prévoit que 
l’annexe II pourra être révisée lorsque cela sera nécessaire. 
 
Les renseignements sur les transferts internationaux d’équipements et de matières non 
nucléaires couverts par l’annexe II seront comparés en vue de déterminer leur compatibilité 
avec les programmes nucléaires déclarés des États. Cela indiquera où il y a des transferts ou 
une infrastructure susceptibles d’appuyer des activités nucléaires qui ne font pas partie du 
programme nucléaire déclaré. Au cas où une question se poserait, il pourra être demandé à un 
État importateur de confirmer une déclaration d’un État exportateur. 
 
Certains des renseignements requis au titre du présent alinéa sont déjà fournis par quelques 
États au titre du système de déclaration volontaire. Les renseignements communiqués dans 
les déclarations soumises au titre de l’alinéa a.ix) de l’article 2 n’ont pas besoin d’être répétés 
dans les déclarations volontaires. Toutefois, les déclarations volontaires peuvent contenir des 
renseignements supplémentaires qui ne sont pas requis en vertu du protocole additionnel, et 
l’Agence apprécie de continuer à recevoir ces renseignements. 
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Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 

l’en-tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 
 
2. Il conviendra d’utiliser la présentation indiquée pour la déclaration à soumettre 

chaque trimestre sur les exportations, y compris éventuellement pour la partie du 
trimestre suivant immédiatement l’entrée en vigueur, au titre du sous-alinéa a.ix)a) de 
l’article 2. Une entrée pourra englober plusieurs articles du même type expédiés vers 
une seule destination. Si, au cours du trimestre, il n’y a eu aucune exportation 
couverte par les dispositions du sous-alinéa a.ix)a) de l’article 2 , il faudra, dans la 
déclaration soumise, porter la mention ‘Rien à déclarer’ dans l’espace réservé aux 
remarques de l’en-tête.  

 
3. Dans la colonne ‘Paragraphe de l’annexe II’, il conviendra d’indiquer le numéro 

complet du paragraphe de l’annexe II, par exemple 5.1.1.b) pour les bols de 
centrifugeuses. Le paragraphe b. de l’article 16 du modèle de protocole prévoit que 
l’annexe II pourra être amendée. Des amendements pourront être proposés en raison 
de l’évolution de la technologie, des enseignements tirés de l’analyse et de 
l’utilisation des renseignements ou d’autres développements en perspective pour ce 
qui est de la sensibilité de divers équipements et matières non nucléaires du point de 
vue de la prolifération.  

 
4. Dans la colonne ‘Données d’identification de l’(des) article(s) considéré(s)’, il 

conviendra d’indiquer, selon les cas, les dimensions de l’article, la capacité (le 
volume), le débit, les matériaux de construction, les numéros d’identification ou de 
série, les principales spécifications des matières non nucléaires, le nom et l’adresse du 
fabricant et tout autre renseignement qui aidera à identifier l’(les) article(s).  

 
5. Dans la colonne ‘Quantité’, il conviendra d’indiquer, pour les équipements, le nombre 

d’articles contenus dans l’envoi. Pour les exportations de matières non nucléaires, 
l’indication donnée devra être le poids des matières en kilogrammes ou en tonnes, 
selon le cas.  

 
6. Dans la colonne ‘Emplacement où il est prévu de l’(les) utiliser’, il conviendra 

d’indiquer le nom et l’adresse de la société ou de l’organisme de l’État destinataire où 
l’(les) article(s) sera (seront) utilisé(s).  

 
7. Dans le cas des exportations, la ‘Date d’exportation’ devra être la date à laquelle 

l’exportation a effectivement eu lieu ou la date à laquelle on pense qu’elle a été 
effectuée. Une seule date, et non plusieurs, devra être inscrite dans cette colonne. S’il 
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est impossible d’associer une seule date à l’exportation, il conviendra de donner des 
explications dans la colonne ‘Remarques’. 

 
8. Dans le cas des importations, si l’Agence demande confirmation par l’État 

importateur de l’arrivée d’une exportation particulière en provenance d’un autre État, 
l’Agence enverra la demande à l’État importateur en donnant le nom de l’État 
exportateur et les indications portées par l’exportateur dans les colonnes ‘Données 
d’identification de l’(les) article(s) considéré(s)’, ‘Quantité’ et ‘Emplacement où il est 
prévu de l’(les) utiliser’, et en demandant confirmation des renseignements et de la 
date effective d’importation. La réponse à une telle demande devra être constituée par 
une déclaration distincte ayant la même présentation que pour l’alinéa a.ix) de 
l’article 2 (sans indication de la ‘période couverte’). Dans la colonne ‘Réf.’, il 
conviendra d’indiquer le nom de l’État exportateur et la référence de sa déclaration.  
Dans la colonne ‘Date d’importation’ devra être indiquée la date de réception de 
l’(des) article(s). Si les articles n’ont pas été reçus, il conviendra de l’indiquer en 
portant la mention ‘non reçus’ dans la colonne ‘Date d’importation’. De plus amples 
renseignements pourront être fournis dans une note accompagnant la déclaration.  La 
réponse de l’État à une demande de confirmation d’une exportation déclarée émanant 
de l’Agence doit être suffisamment précise pour appuyer une demande au titre de 
l’accès complémentaire.  

 
Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe d. de l’article 3, les déclarations trimestrielles sur les 

exportations visées au sous-alinéa a.ix)a) de l’article 2 devront être expédiées à 
l’Agence dans les 60 jours suivant la fin du trimestre. 

2. Conformément au paragraphe g. de l’article 3, les renseignements sur chaque 
importation visée au sous-alinéa a.ix)b) de l’article 2 qui auront été demandés 
expressément par l’Agence devront être expédiés à cette dernière dans les 60 jours 
suivant sa demande.  
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Alinéa a.x) de l’article 2 
 
« .......... présente à l’Agence une déclaration contenant : 
 

x) Les plans généraux pour les dix années à venir qui se rapportent au 
développement du cycle du combustible nucléaire (y compris les activités de 
recherche-développement liées au cycle du combustible nucléaire qui sont 
prévues) lorsqu’ils ont été approuvés par les autorités compétentes d ........... . » 

 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Les déclarations concernant les plans de développement du cycle du combustible nucléaire de 
l’État aideront l’Agence dans sa planification à long terme et contribueront à accroître la 
transparence et à donner l’assurance que le programme nucléaire actuel et la R-D en cours 
concernant le cycle du combustible nucléaire qui ont été déclarés sont généralement 
compatibles avec les plans déclarés pour le développement futur du cycle du combustible. 
Les renseignements sur la R-D nucléaire prévue à l’appui du développement futur du cycle 
du combustible nucléaire contribueront à la transparence du programme nucléaire de l’État. 
 
Les mots « autorités compétentes » désignent les services ou organismes publics responsables 
de la planification à long terme du développement du cycle du combustible nucléaire.  
 
La déclaration devra inclure tous les plans des secteurs public et privé qui ont été approuvés 
par les autorités compétentes pour les dix années à venir. Les déclarations soumises au titre 
de cet alinéa ne doivent pas être considérées comme se substituant à la communication rapide 
de renseignements descriptifs. 
 
Explications 
 

1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 
l’en-tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 

 
2. Il conviendra de suivre la présentation indiquée pour la déclaration initiale et les 

mises à jour annuelles à soumettre au titre de l’alinéa a.x) de l’article 2. Les mises à 
jour annuelles ne devront contenir que les renseignements nouveaux ou n’indiquer 
que les changements par rapport aux renseignements communiqués antérieurement. 
S’il n’y a ni renseignements nouveaux à communiquer ni changements à signaler, la 
mise à jour pourra être constituée simplement par l’en-tête portant la mention ‘Pas de 
changement’ sur la ligne ‘Remarque’. 
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3. Dans la colonne ‘Étape du cycle du combustible’, il conviendra d’indiquer l’une des 
opérations ou installations énumérées au paragraphe a. de l’article 18, par exemple 
réacteurs, ou toute autre partie du cycle du combustible, par exemple extraction de 
matières brutes. 

 
4. Dans la colonne ‘Plans généraux de développement du cycle du combustible 

nucléaire’, il conviendra d’exposer les plans en question, y compris les résultats 
prévus, la date d’achèvement ou le calendrier général envisagé le cas échéant pour ce 
développement, ainsi que les emplacements s’ils sont connus. Ces renseignements 
devront être suffisants pour que l’Agence puisse comprendre comment ce 
développement s’inscrit dans le programme déclaré de l’État et l’orientation que ce 
programme pourrait prendre. Dans le cas des développements qui aboutissent à une 
nouvelle installation nucléaire, ceux qui ont atteint le stade où ils doivent être déclarés 
en vertu des dispositions relatives à la communication rapide de renseignements 
descriptifs ne devront pas figurer dans les déclarations soumises ultérieurement au 
titre de l’alinéa a.x) de l’article 2, et il conviendra de l’indiquer dans une mise à jour 
de l’entrée de la déclaration appropriée. De même, lorsque d’autres plans de 
développement ont atteint le stade de la mise en œuvre et qu’il convient donc de les 
déclarer en vertu d’un autre article du protocole, il faudra l’indiquer dans les entrées 
correspondantes des déclarations soumises au titre de l’alinéa a.x) de l’article 2 et ne 
pas les inclure dans les déclarations présentées ultérieurement au titre de cet alinéa. 

 
5. Dans la colonne ‘Plans généraux pour les activités de R-D liées au cycle du 

combustible nucléaire’, il conviendra de fournir les renseignements succincts ci-après 
au sujet de ces activités : description générale, objectifs globaux, date d’achèvement 
ou calendrier général envisagé, le cas échéant, pour la R-D et, s’ils sont connus, 
emplacements. Ces renseignements devront être suffisants pour que l’Agence puisse 
comprendre où et comment la R-D s’insère dans le programme déclaré de l’État et 
l’orientation que ce programme pourrait prendre. Si une activité de R-D prévue n’est 
pas liée à une partie du programme nucléaire actuel de l’État ou à un développement 
prévu du cycle du combustible (cas par exemple d’activités menées dans le cadre d’un 
accord de coopération avec un autre État), il conviendra de donner une explication. 

 
6. Dans la déclaration devront être indiqués tous les développements et toutes les 

activités qui ont été approuvés pour les dix années à venir par les autorités 
compétentes.  

 
Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre 

de l’alinéa a.x) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours suivant 
l’entrée en vigueur du protocole. Pour la période couverte par la déclaration, il 
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conviendra d’indiquer la date ‘au tant’ des plans généraux présentés. Cette date ‘au 
tant’ pourra être n’importe quelle date comprise entre celle de l’entrée en vigueur du 
protocole et le 180e jour suivant. 

 
2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette 

déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il 
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert 
par la déclaration et il devra s’agir de mises à jour au 31 décembre de l’année 
précédente. Sauf dans le cas de l’intervalle séparant la déclaration initiale de la 
première mise à jour annuelle, on compte que la période couverte sera l’année civile 
la plus récente (voir l’appendice 1). 
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Alinéa b.i) de l’article 2 
 
« .......... fait tout ce qui est raisonnablement possible pour communiquer à l’Agence les 
renseignements suivants : 
 
i) Description générale des activités de recherche-développement liées au cycle du 

combustible nucléaire ne mettant pas en jeu des matières nucléaires qui se rapportent 
expressément à l’enrichissement, au retraitement de combustible nucléaire ou au 
traitement de déchets de moyenne ou de haute activité contenant du plutonium, de 
l’uranium fortement enrichi ou de l’uranium 233, qui sont menées en (au) ............ en 
quelque lieu que ce soit, mais qui ne sont pas financées, expressément autorisées ou 
contrôlées par .......... ou exécutées pour son compte, ainsi que des renseignements 
indiquant l’emplacement de ces activités. Aux fins du présent alinéa, le ‘traitement’ 
de déchets de moyenne ou de haute activité n’englobe pas le réemballage des déchets 
ou leur conditionnement, sans séparation d’éléments, en vue de leur entreposage ou 
de leur stockage définitif. » 

 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Les renseignements communiqués au titre de l’alinéa b.i) de l’article 2, ajoutés à ceux qui le 
seront au titre de l’alinéa a.i) de cet article et aux renseignements sur la R-D liée au cycle du 
combustible et mettant en jeu des matières nucléaires qui sont fournis en vertu des accords de 
garanties, donneront à l’Agence un tableau aussi complet que possible de la R-D de l’État qui 
se rapporte au développement de l’enrichissement, du retraitement et du traitement des 
déchets ainsi qu’un tableau des développements concernant d’autres parties du cycle du 
combustible dans lesquelles l’État intervient. 
 
Tous ces renseignements amélioreront la transparence du programme nucléaire déclaré d’un 
État et offriront une meilleure base pour confirmer qu’il concorde globalement avec ses 
activités liées au nucléaire ainsi qu’avec ses exportations et importations (d’équipements et 
de matières non nucléaires spécifiés qui sont énumérés à l’annexe II du modèle de protocole). 
 
Les délais de présentation et le contenu des renseignements à communiquer au titre de 
l’alinéa b.i) de l’article 2 sont les mêmes que dans le cas de l’alinéa a.i), si ce n’est que 
l’alinéa b.i) est restreint à trois secteurs du cycle du combustible (enrichissement, retraitement 
et traitement des déchets de moyenne ou de haute activité) et que l’État est tenu de faire tout 
ce qui est raisonnablement possible pour communiquer ces renseignements. En cas de doute 
sur le point de savoir si une déclaration doit être soumise au titre de l’alinéa a.i) ou de 
l’alinéa b.i) de l’article 2, des consultations entre l’État et l’Agence sont recommandées.  
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Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 

l’en-tête, la colonne ‘Entrée’ et la colonne ‘Réf.’. 
 
2. Pour chaque entrée, il conviendra d’indiquer, dans la colonne ‘Étape du cycle du 

combustible’, l’un des trois domaines pertinents auxquels se rapporte la R-D, à savoir 
enrichissement, retraitement ou traitement de déchets, selon le cas. Lorsque des 
projets isolés de R-D comportent des activités menées dans plusieurs emplacements, 
les travaux exécutés dans chaque emplacement devront faire l’objet d’une entrée 
distincte. 

 
3. Comme le prévoit le paragraphe a. de l’article 18 du modèle de protocole, seules 

doivent être déclarées les activités de R-D qui se rapportent expressément à tout 
aspect de la mise au point de procédés ou de systèmes concernant l’un quelconque 
des trois domaines liés au cycle du combustible. Les diverses explications données 
pour l’alinéa a.i) de l’article 2 valent ici aussi. La recherche appliquée se rapportant à 
la mise au point de procédés devra être déclarée lorsque l’utilisation finale prévue est 
une application nucléaire (les caractéristiques de conception relatives au contrôle de 
la criticité et les composants fabriqués en matériaux résistant à l’UF6 sont des 
exemples de cas où l’utilisation finale prévue est une application nucléaire). 

 
4. Par ailleurs, dans le cas du traitement des déchets, il n’est demandé de communiquer 

des renseignements que sur les déchets de moyenne ou de haute activité contenant du 
plutonium, de l’uranium fortement enrichi ou de l’uranium 233. Il n’est pas 
nécessaire d’en communiquer sur la R-D relative aux opérations de réemballage ou 
de conditionnement qui ne comportent pas de séparation d’éléments. 

 
5. Il n’est pas demandé de communiquer des renseignements sur la recherche 

scientifique théorique et fondamentale, ni sur la R-D concernant les applications 
industrielles des radio-isotopes, les applications médicales, hydrologiques ou 
agricoles, les effets sur la santé et l’environnement, ou l’amélioration de la 
maintenance. Ainsi, à titre d’exemple, la R-D sur le bitumage de déchets de moyenne 
activité, sur les mesures neutroniques actives de matières non nucléaires ou sur 
l’élaboration de procédures de radioprotection pour les réacteurs nucléaires n’a pas 
besoin d’être déclarée. Les explications données pour l’alinéa a.i) de l’article 2 valent 
ici aussi. 

 
6.  Dans la colonne ‘Emplacement’, il conviendra de faire figurer le nom de 

l’organisme et l’adresse de l’emplacement où la R-D est menée. Cela est 
indispensable, même si le nom et l’adresse d’un organisme de tutelle sont indiqués 
facultativement. L’adresse devra être suffisamment détaillée et précise pour que 
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l’Agence soit en mesure de déterminer les liens géographiques entre l’emplacement 
considéré et d’autres emplacements indiqués dans cette partie ou d’autres parties des 
déclarations de l’État et, au cas où il serait nécessaire qu’elle y ait accès, de donner 
un préavis d’accès sans ambiguïté en ce qui concerne l’emplacement. En cas 
d’imprécision ou d’ambiguïté éventuelle sur ce point, il faudra indiquer les 
coordonnées géographiques de l’emplacement de façon que l’Agence puisse situer 
l’activité sur une carte. Si l’activité se déroule sur le site d’une installation nucléaire 
ou d’un EHI, il conviendra de faire figurer l’indicatif de l’installation ou de l’EHI 
dans la colonne ‘Emplacement’ et d’indiquer le numéro de la déclaration soumise en 
vertu de l’alinéa a.iii) de l’article 2 ainsi que le numéro de l’entrée relative au 
bâtiment abritant l’activité dans la colonne ‘Réf.’. Il peut arriver que la R-D soit 
menée dans plusieurs emplacements (et même dans plusieurs États), ou par plusieurs 
organismes ; la déclaration devra alors comporter une entrée distincte pour chaque 
organisme et les emplacements auxquels les activités se déroulent. 

 
7. Les mises à jour des déclarations soumises au titre de l’alinéa b.i) de l’article 2 seront 

constituées généralement par des rapports sur l’avancement des activités au cours 
d’un intervalle de temps donné (par exemple, état d’avancement, à la fin d’une année 
civile, des activités menées au cours de l’année). Si une activité de R-D déclarée 
antérieurement a été arrêtée dans le courant de l’année, on signalera qu’elle a été 
achevée même si à la fin de l’intervalle considéré le projet n’existe plus. 

 
8. Pour chaque activité de R-D, la ‘Description générale’ devra donner les 

renseignements suivants : 
 

a. Le titre de l’activité de R-D ; 
 

b. Le numéro du projet dans lequel s’inscrit cette activité ou une autre 
désignation unique afin d’éviter à l’avenir toute ambiguïté quand on se 
référera à cette activité, ainsi que le nom et l’adresse de l’organisme privé 
parrainant les travaux de R-D s’il diffère de celui qui les effectue ; 

 
c. Une brève description des travaux effectués ; 

 
d. Les objectifs de l’activité de R-D considérée et la mesure dans laquelle ces 

objectifs ont été atteints au moment où la déclaration est faite (par exemple, 
les travaux menés en vue d’atteindre un objectif viennent de commencer ou 
sont en cours, ou l’objectif a été atteint) ; 

 
e. L’application pour laquelle il est prévu d’utiliser les résultats de la R-D si cela 

ne ressort pas des objectifs ; 
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f. Le cas échéant, les données permettant d’identifier l’organisme et 
l’emplacement d’un autre pays collaborant à cette activité de R-D.  

 
9. En outre, il serait utile à l’Agence que l’on indique, dans la ‘Description générale’ de 

chaque activité de R-D, les endroits éventuels où l’accès pourra être réglementé sur 
un site ou dans un emplacement (paragraphe b. de l’article 7). 

 
Délais de soumission des déclarations 
 
1. Conformément au paragraphe a. de l’article 3, la déclaration initiale soumise au titre 

de l’alinéa b.i) de l’article 2 devra être expédiée à l’Agence dans les 180 jours 
suivant l’entrée en vigueur du protocole. Pour la période couverte par la déclaration, 
il conviendra normalement d’indiquer la date ‘au tant’ à laquelle la situation de 
la R-D que l’on décrit était valable. Cette date ‘au tant’ pourra être n’importe quelle 
date comprise entre celle de l’entrée en vigueur du protocole et le 180e jour suivant. 

 
2. Conformément au paragraphe b. de l’article 3, les mises à jour annuelles de cette 

déclaration devront être expédiées à l’Agence pour le 15 mai de chaque année. Il 
conviendra d’indiquer dans l’en-tête de ces mises à jour l’intervalle de temps couvert 
par la déclaration. Sauf dans le cas de l’intervalle séparant la déclaration initiale de la 
première mise à jour annuelle, on compte que la période couverte sera d’une année 
civile (voir l’appendice 1). 
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Alinéa b.ii) de l’article 2 
 
« .......... fait tout ce qui est raisonnablement possible pour communiquer à l’Agence les 
renseignements suivants : 
 
ii) Description générale des activités et identité de la personne ou de l’entité menant de 

telles activités dans des emplacements déterminés par l’Agence hors d’un site qui, de 
l’avis de l’Agence, pourraient être fonctionnellement liées aux activités de ce site. La 
communication de ces renseignements est subordonnée à une demande expresse de 
l’Agence. Lesdits renseignements sont communiqués en consultation avec l’Agence 
et en temps voulu. » 

 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Un objectif primordial des garanties renforcées est de donner l’assurance qu’aucune matière 
ou activité nucléaire non déclarée n’est implantée sur le même site que des installations 
nucléaires ou des EHI afin de tirer parti de l’infrastructure (personnel, technologie, 
équipements et services) qui a été mise en place pour les besoins d’éléments du programme 
déclaré. Tel est l’objet de cet alinéa, de l’alinéa a.iii) de l’article 2 et des dispositions 
correspondantes en matière d’accès. L’alinéa b.ii) de l’article 2 prévoit que l’Agence a le 
droit de demander des renseignements sur les activités menées dans un emplacement 
particulier que l’État n’a pas inclus dans un site mais qui, de l’avis de l’Agence, pourrait être 
fonctionnellement lié aux activités menées sur ce site. 
 
Les renseignements communiqués dans les déclarations soumises au titre de l’alinéa b.ii) de 
l’article 2 aideront l’Agence à résoudre des questions relatives à une activité déterminée. Au 
cas où les renseignements communiqués par l’État ne seraient pas suffisants pour répondre 
aux questions de l’Agence, ils serviront, le cas échéant, à planifier l’accès complémentaire à 
l’emplacement considéré et à faire des comparaisons pour ce qui est de l’exhaustivité et de la 
cohérence avec les résultats des activités menées en vertu d’un droit d’accès et les autres 
informations dont dispose l’Agence. 
 
Une limite de site ne changera pas automatiquement à la réception par l’Agence d’une 
déclaration soumise au titre de l’alinéa b.ii) en ce qui concerne un emplacement. Le cas 
échéant, tout changement d’une limite de site peut être signalé par l’État dans la mise à jour 
suivante au titre de l’alinéa a.iii). 
 
Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 

l’en-tête et la colonne ‘Entrée’. 
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2. Dans l’en-tête, en regard de ‘Demande de l’Agence’, il conviendra d’indiquer la date 
et le numéro de référence de la demande de l’Agence à laquelle répond la 
déclaration. Il faudra soumettre une déclaration distincte en réponse à chaque 
demande de l’Agence, mais une demande et la réponse de l’État pourront porter sur 
plusieurs emplacements. 

 
3. Dans la colonne ‘Emplacement’, il conviendra d’indiquer l’emplacement mentionné 

dans la demande de l’Agence. 
 
4. Chaque activité distincte menée dans l’emplacement en question devra faire l’objet 

d’une entrée distincte. La ‘Description générale’ de chaque activité devra comporter 
une brève description des caractéristiques physiques de l’activité (par exemple, type 
et taille approximative du ou des bâtiments) ainsi que de l’activité elle-même (par 
exemple, entreposage de matériel lourd ou fabrication de machines-outils). Lorsque 
l’emplacement d’une activité ne ressort pas de sa description, il conviendra de fournir 
une carte schématique. En outre, il serait utile à l’Agence que l’on indique sous 
‘Description générale’ dans quelle mesure, le cas échéant, l’accès pourra être 
réglementé (paragraphe b. de l’article 7).  

 
5. Dans la colonne ‘Entité ou organisme’, il conviendra d’indiquer le nom de l’entité ou 

de l’organisme qui mène l’activité considérée en précisant s’il s’agit d’une entité 
privée ou si le gouvernement en est le propriétaire, l’exploite ou la contrôle. 

 
Délais de soumission des déclarations 
 
Une déclaration ne devra être soumise au titre de l’alinéa b.ii) de l’article 2 qu’en réponse à 
une demande expresse de l’Agence. Cette réponse devra être communiquée à l’occasion de 
consultations avec l’Agence et en temps voulu. Chaque demande de l’Agence indiquera le 
degré d’urgence de la réponse et proposera une date pour les consultations au cours 
desquelles la réponse sera communiquée. 
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Paragraphe c. de l’article 2 
 
« c. À la demande de l’Agence, .......... fournit des précisions ou des éclaircissements 

sur tout renseignement qu’il (elle) a communiqué en vertu du présent article, 
dans la mesure où cela est nécessaire aux fins des garanties. » 

 
Finalité et utilisation des renseignements 
 
Ce paragraphe a pour objet de faciliter l’application du protocole additionnel et d’aider 
l’Agence à comprendre correctement les renseignements figurant dans les déclarations de 
l’État. Il pourra aussi contribuer à résoudre des questions de l’Agence sans recours à 
l’accès complémentaire. Il est invoqué régulièrement pour obtenir des précisions et des 
éclaircissements sur des points concernant les déclarations. 
 
Explications 
 
1. La section INDICATIONS GÉNÉRALES donne les indications voulues pour 

l’en-tête. 
 
2. Dans l’en-tête, en regard de ‘Demande de l’Agence’, il conviendra d’indiquer la 

date et le numéro de référence de la demande de l’Agence à laquelle répond la 
déclaration. Il faudra soumettre une déclaration distincte en réponse à chaque 
demande de l’Agence, mais une demande et la réponse de l’État pourront porter 
sur plusieurs emplacements. La réponse de l’État est une nouvelle déclaration 
même si elle consiste en une simple révision de renseignements communiqués 
antérieurement. La nouvelle déclaration devra comporter un renvoi à la 
déclaration et à l’entrée précédentes selon que de besoin. 

 
3. Dans la colonne ‘Identification des renseignements’, il conviendra d’indiquer les 

numéros de la déclaration de l’État et de l’entrée à propos de laquelle l’Agence a 
demandé des précisions ou des éclaircissements. Ces numéros devront être repris 
de la demande de l’Agence. Dans sa demande, l’Agence en indiquera le degré 
d’urgence. 

 
Délais de soumission des déclarations 
 
Le modèle de protocole ne précise pas de date pour la communication des réponses en 
vertu de ce paragraphe. Dans ses demandes de précisions et d’éclaircissements, l’Agence 
en indiquera le degré d’urgence. 
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Présentation des déclarations aux fins du paragraphe c. de l’article 2. 
L’État pourra utiliser le modèle ci-joint tiré du Protocol Reporter ou répondre sur papier 
libre. 
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Date limite 
 

RReemmaarrqquueess  NNuumméérroo  ddee  llaa  
ddééccllaarraattiioonn    

30 avril 2001 Date de l’entrée en vigueur du protocole additionnel de la 
Ruritanie 

 

29 août 2001 
 

La première déclaration au titre du sous-alinéa a.ix)a) de 
l’article 2 est due 
(pour la période allant du 30 avril 2001 au 30 juin 2001) 

1 

27 octobre 2001 
 

L’ensemble des 8 déclarations constituant la 
déclaration initiale est dû. La date ‘au tant’ de la 
déclaration peut être n’importe quelle date entre le 
30 avril 2001 et le 27 octobre 2001 (date de l’entrée en 
vigueur du protocole et date du 180e jour suivant) :  
2, alinéa a.i)  - R-D liée au cycle du 

combustible nucléaire 
menée par les pouvoirs 
publics (sans matières 
nucléaires ) 

2, alinéa a.iii)  - Bâtiments sur les sites 
2, alinéa a.iv)  - Activités de l’annexe I 
2, alinéa a.v)  - Capacité de production et 

emplacement des mines et 
usines de concentration  

2, sous-alinéa a.vi)a)  - Quantités détenues de 
matières brutes 

2, alinéa a.vii)  - Matières exemptées 
2, alinéa a.x)  - Plans concernant la R-D et 

le cycle du combustible 
2, alinéa b.i)  - R-D sur le cycle du 

combustible menée par le 
secteur privé (sans 
matières nucléaires) 

 
 
 
 
 
2 
 
 
 
 

3,4 
5 
6 
 
 

7 
 
8 
9 
 

10 

29 novembre 2001 La déclaration suivante au titre du sous-alinéa a.ix)a) de 
l’article 2 est due 
(pour la période allant du 1er juillet 2001 au 
30 septembre 2001) 

11 

1er mars 2002 
 

La déclaration suivante au titre du sous-alinéa a.ix)a) de 
l’article 2 est due 
(pour la période allant du 1er octobre 2001 au 31 décembre 
2001) 

12 

Appendice 1: Détermination des dates limites pour la remise des déclarations et 
numérotation de ces dernières 
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13 
 
 
 
 

14, 15 
16 
17 
 
 
 

18 
19 
20 
 
 

21 
 
 
 
 
 
 

22 

15 mai 2002 
 

Les premières mises à jour des déclarations sont dues 
(pour la période allant du 1er mai 2001 au 
31 décembre 2001). Elles devraient porter sur les huit 
subdivisions de l’article qui font l’objet de l’ensemble des 
déclarations constituant la déclaration initiale (pour la 
période allant du 1er mai 2001 au 31 décembre 2001). 
 
2, alinéa a.i)  - R-D liée au cycle du 

combustible nucléaire 
menée par les 
pouvoirs publics (sans 
matières nucléaires ) 

2, alinéa a.iii)  - Bâtiments sur les sites 
2, alinéa a.iv)  - Activités de l’annexe I 
2, alinéa a.v)  - Capacité de production 

et emplacement des 
mines et usines de 
concentration  

2.sous-alinéas a.vi)a)b)c)  - Matières brutes 
2, alinéa a.vii)  - Matières exemptées 
2, alinéa a.x)  - Plans concernant la 

R-D et le cycle du 
combustible 

2, alinéa b.i)   - R-D sur le cycle du 
combustible menée 
par le secteur privé 
(sans matières 
nucléaires) et 
déclaration au titre 
de l’alinéa suivant : 

2, alinéa a.viii)  - Changements 
d’emplacement des 
déchets 

 2, alinéa b.ii)    À la demande de l’AIEA : 
Renseignements sur les emplacements 
hors site (reçus le 8 avril 2002) 

23 
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30 mai 2002 
 

La déclaration suivante au titre du sous-alinéa a.ix)a) de 
l’article 2 est due 
(pour la période allant du 1er janvier 2002 au 
31 mars 2002) 

∗ 

29 août 2002 
 

La déclaration suivante au titre de l’alinéa a.ix)a)de 
l’article 2 est due 
(pour la période allant du 1er avril 2002 au 30 juin 2002) 

* 

29 novembre 2002 
* 

La déclaration suivante au titre du sous-alinéa a.ix)a) de 
l’article 2 est due 
(pour la période allant du 17 juillet 2002 au 
30 septembre 2002) 

* 

1er mars 2003 
* 

La déclaration suivante au titre du sous-alinéa a.ix)a) de 
l’article 2 est due 
(pour la période allant du 1er octobre 2002 au 
31 décembre 2002) 

* 

15 mai 2003 
* 
 

Les mises à jour annuelles suivantes sont dues 

(au titre des subdivisions de l’article 2 comme décrit pour 
le 15 mai 2002, mais pour la période allant du 
1er janvier 2002 au 31 décembre 2002).  

 

* 

 
 

                                                           
∗ Date et numéro de la déclaration déterminés de la même manière que dans les exemples ci-dessus. 
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